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PRECIS
DE L'ETAT ACTUEL

DES COLONIES ANGLOISES

Dans l'Amérique Septentrionale

PAR M. DOMINiaUE DE BLACKFORD.
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PRECIS DE L'ETAT ACTUEL

DES COLONIES ANGLOISES

Dans r Amérique Septentrionale

PAR M. DOMINIQUE DE BLACKFORD

'Ouvrage le plus complet fur les

Colonies Angloifes dans TAmé-

rique feptentrionale, efl le lom-

maire hiflorique & politique

(Summary hiftorical and poli-

tical ) de William Douglas , dont la féconde

e'dition a paru avec des corre£lions à Lon-

dres en 1760. en deux volumes 8. . Ce mcf-

décin en recueillit les matériaux en Amé-

rique où il fit un léjour de plufieurs années

.

On y trouve des chofes excellentes, furtout

touchant les provinces , dans Icfquellcs il

a demeuré . Cet ouvrage cependant ne lorme

pas un filleme . Il s'étoit propolé d'en faire

un; mais s' étant addonné dans fa vieillcfle

à la boiffon , il perdit les forces néceffaires

pour un pareil travail

.
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4 Etat actuel

Mr. Kalm célèbre Botanirte , élève de Lin-

naeus & Profeflcur d' Economie à Abo en

Suède , a publie en 3. vol. en 175^. le

voyage, qu' il avoit entrepris dans T Amé-

rique feptentrionale par ordre de T Académie

des Sciences de Suède . Son ouvrage con-

tient de fort bonnes chofes : il cite meme

fouvent Mr. Francklin à Toccafion de plu-

fieurs détails qu'il dit tenir de lui ; mais

il ne Ta pas toujours bien compris. Mr.Franck-

lin a vu pour la première fois l'ouvrage de

Mr. Kalm à Hannovre , dans fon dernier vo-

yage d'Allemagne.

»!
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A côte orientale de TAme'rique fepten-

trionale , fur laquelle les Anglois ont

établi leurs colonies , elt ge'né"ralement plus

froide que ne le font les pais de l'Europe

(itue's fous le même climat . On n'a pas

obf»rvé non plus
, que le climat de ce pais

fe foit adouci : depuis qu'on la défriche' les

Phificiens ont obfervé, qu'en général les cô-

tes de l'Ell font plus froides
, que celles

de rOucft ; ainfi , l'Amérique feptentrio-

nale , qui appartient aux Anglois & Ram-
fchatka ell plus froide que la côte occiden-

tale de cette partie de l'Amérique.
Prefque toute la côte de l'Eit de l'Amé-

rique feptentrionale , ell fabloneufe : le grand

nombre de petites isles
, qui font le long

de cette côte, font nées des bancs de fable

que la mer a formés infenfibiement . La côte

même de la floride elt fabloneufe & (lérile \

mais plus loin le païs efl excellent.

Les naturels de l'Amérique feptentrionale,

ou les habitans originaires du païs forment

nombre de petites nations , dont chacune

a la langue particulière qui ordinairement

diffère entièrement de celle des nations voi-

{ines ; mais toutes ces peuplades deouis le

détroit de David jufqu'en floride, ont la

même figure . On diroit qu elles ont eu

les mêmes ancêtres. Tous les hommes font

brunâtres: ils ont les cheveux noirs &: plats,

& la couleur de leurs yeux eil la même ; ils

A3
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font tous imberbes : auflTi appellent-ils les

Europe'ens les nations barbues . Nous Tom-

mes frères, Te dil'ent deux lauvac^es de deux
nations difierentes , en le regardant & en

fe comparant aux Européens. Il vivent tous

encore dans Te'tat fauvage , à T exception

d'un petit nombre, qu'on ert parvenu à ral-

fcmbler dans des villages, & à civilifer en

quelque façon . Ils fe nouriffent de plantes

& de gibier: ils ne connoilTent point T agri-

culture , & ils n*ont aucun be'tail comme des

des poules, des chevaux &c.
Avant l'arrivée des Européens, leurs prin-

cipales plantes étoient du blé de Turquie
ou du maïs, une certaine elpèce de fèves,

& du tabac. Le tabac «Se le maïs font na-

turels à l'Amérique; & ce n'ell que depuis

la découverte du nouveau monde , qu' ils s'y

font répandu fur le relie du globe . Ils cuilent

le maïs & les fèves fur le feu comme nous
,

& la graiffe d'ours leur tient lieu de beurre .

Pour ce qu eft du lel , ils s'en paffent . Ils

fument du tabac depuis un tems immé-
morial , ik ils en fument partout, même dans

leurs affemblées nationales . Ils regardent ces

trois plantes, comme un préibnt particulier

du ciel ; car fuivant une ancienne tradition

reçue parmi eux, un Amériquain rencontra

un jour une jolie femme affile fur une col-

line : après qu'elle lui eut fait connoitre

fon reipeél , par une profonde inclination ,

auro
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elle lui dit qu'elle venoit d'ea haut , &
lui ordonna de revenir l'année fuivante à

cette colline . Il exécuta fon ordre , & la

retrouva aflife à la même place : à fa droite

étoit du maïs , à fa gauche des fèves , &
devant elle du tabac . C' eft de ces trois plaa-»

tes, qu'elle fit préi'ent à l'Amériquain. Avant
l'arrivée des Européens, ils n'avoient d'au-

tre bled que le maïs . Le froment , le feigle

,

l'avoine, l'orge&c. leur étoient entière-

ment inconnus . Ce font les Européens qui

en ont apporté pour la première fois en Amé-
rique , de même que tous les animaux dome-
IHques qui , à l' inllar des hommes Européens

,

s'y font multipliés d'une manière incroyable.

On peut juger de ceci , combien peu de

foi méritent les mémoires de l'hiftorien Ef-

pagnol , Antoine de Solis, touchant la con-

quête du royaume de Mexique . Il décrit

la capitale du Mexique comme une ville

peuplée & puKfante. Les Mexicains étoient

fauvages , & ne connoi fiants ni arts , ni po-

lice ; comment auroient ils pu bâtir une Ci

grande ville ? D'où auroierjt-iis tiré tant

de vivres , eux qui n'avoient point d'agri-

culture , & point de belliaux , & comment
auroient-ils pu tranfporter dans la ville, ces

vivres & d' autre«^ chofss nccélfaires
,
puifqu ils

n'avoient abiolument point de bêtes de fom-

me ; tous les animaux domeitiques leur étant

eniièremcnt inconnus P
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8 Etat actuel

Les armes des fauvnges de rAm^rîq'ie
feptcntrionale, confiltent en arcs & flèches,

armes les plus anciennes de toutes les na-

tions du monde . Ils le fervent au(fi des dents

des bêtes lauvaqes pour tirer. Ils ont quel-

ques principes du droit naturel , & ils les

ohfervent inviolablement, même envers leurs

ennemis . Leur fcalp ne fe fait ordinaire-

ment , que lorlqu'ils croient leur ennemi
mort . Alors ils font avec un inflrument

tranchant, un trou rond environ de la lar-

geur de la main en diamètre au fommet
à't la tête de Tennemi tue' , en enlèvent

la peau, & l'emportent en trophée. Quel-
quefois des hommes fcc^Ipés de cette manière

reviennent à eux, & fe font gucrir après.

Il en e(} quelques uns en Pendlvanie
,
qui

font revenus de cette opération . Le fcaîp

ea lui même n'ell pas mortel.

Il s'entend de foi même, que les fauva-

ges ne combattent qu'à pied : ils n*ont point

de chevaux, & s'ils en avoient, ce feroient

des chevaux fauvages, puifqu'en ge'néral ils

n'ont point d'animaux domeftiques.

Les fauvages qui habitent le pa'is derrière

ia Penfilvanie , ont e'té appelle's Iroquois par

les François . Les Anglois les appellent les

cinq nations , ou les Indiens confédérés

.

Elles font liées d'une étroite alliance
,
qu'elles

ont conclue , long-tems avant que les An-
glois fe foient établis près d'elles , Les Mohocks

pd

ni
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fc font alliés les premiers à un? autre ni-

tions , & peu à peu d'autres n.nions le font

jointes à elles. A preient cette alliance en

comprend lepr. Dans certains tems, elles tien-

nent leurs aiïemblccs & leur ^r:\ad confeil

,

où elles délibèrent fur le bien public. On
ne fauroit dillint^uer ces nations, qu'à leurs

langages qui lont diffcrens . Les Anglois les

appellent lujets du roi ; mais ils ne lont

fujets en rien aux loix Angloii-'s , & ils

ne payent aucun impôt. Ce l'ont plutôt les

coloniens Anglois, qui leur pr^yent un tri-

but à titre de prêtent. En général le nom-
bre des fauvages dans l'Amérique feptcn-

trionale n'augmente pas. Les nations i'au-

vages ,
qui lont voi fines des Européens , di-

minuent vifiblement & s'affoiblifrent de plus

en plus . Les deux fc^xcs font généralement

froids l'un envers l'autre: auffi les hommes
fouffrent-ils

,
que leurs femmes leur rcfufent

toute familiarité dès qu'elles le fentenr gref-

fes . Elles croient , que cela contribueroit

à rendre leur enfantement bien plus pénible.

Elles allaitent leurs enfans pendant deux

ans & demi , jufqu' à trois ans entiers : «Se

pendant tout ce tems , elles ne permettent

point à leurs maris de les approcher. Elles

donnent pour raifon de ce long allaitement

,

qu'elles n ont point de bouillie de farine,

ni de légume tendre , pour nourrir les en-

fans de la même manière
, que les Euro^

A s
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10 Etat actuel
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peens : & que par coniequerit elles font obli-

gées , de les nourrir de leur lait ,
jufqu'

à

ce qu' ils foient en état de manger & de

digérer de la viande . Les lauvages qui de-

meurent dans le voifinage des Européns,

ont perdu outre cela un nombre étonnant

de monde ,
par la petite vérole , maladie

inconnue chés eux , avant qu' ils aient eu

quelque communication avec les Européens,

Les f)utres ont pris l'habitude de boire de

Tenu de vie ou du Rum ^ liqueur diftillée

de lucre , que les Européens leur apportent

en tjoc de leurs pelletteries . C'eft une boif-

Ibn fort échauffante dont ils s'enyvrent tous

,

hommes , femmes & enfans

.

Le défrichement des terres de l'Amérique

feptentrionale par les Anglois , a été. bien

plus lent, que dans les isles qu'ils appellent

WcdindieSjOu islcs du fucre ( luggar islands.)

Dans celles-ci , ils fe font établis beaucoup

plus tard, environ vers Tannée 1640.: Se au

bout de vingt ans , ils avoient déjà des co-

lonies florilfantes comme par ex. dans l'isle

de Barbados \ au lieu que dans l'Amérique

ieptentrionale il y a eu des cultivateurs

,

Ibixanteans plutôt. Malgré cela ces dernières

colonies ont été peu confidérables jul'ques

vers la fin du dernier fiècle , eu égard à la

lortie des produits du paï's , & au nombre
des hommes. La caufe de cette différence

peut provenir entr' autres de la plus grande
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fertilité des isles qui y attiroit dIus de moade.
Oa y trouvoit moins dobllacles à cultiver la

terre du co.é des fauvages, qui font en moin-

dre quantité dans les isles: le commerce facile

& lucratif de contrebande avec les El^agiiols

étoit encore un appas qui les attiroit ; mais

depuis le commencement de ce ficelé le nom-
bre des habitans s'ert accru d'un? manière

incroyable dans les colonies de l'A'Tié'ique

feptentrioiiale & va toujours en augmentant.

Leur population furpaffe de beaucouo celle

des isles
,
quoique généralement parlant , les

isles accroiffent encore. Cette dilbroportioi

entre les colonies de l'Amérique fe"»tentrio-

nale & celles des isles devient de jour en

jour plus confiderable.

Mr. Francklm avoit déjà prouvé Tan 17^1.

dans un mémoire particulier, que le nombre
des hommes dans l'Amérique leptentrionale

indépendamra.'nt des étrangers, qui s'y éta-

bliflent , le double au bout de vingt cinq

ans, & qu'en y comprenant les étrangers,

qui s'y font établis, ce redoublement s'ell

fait en quelques provinces au bout de 18.

de 16. & même de 14. ais. Cette augmen-
tation de l'elpèce y continuera , auili lon'^

tems qu'il y aura encore futfifamment de

terrain à défricher . Mais à caulè de la nou-

velle acquilition du Canada 6c de la Loui-

fiane, cela va pour ainfi dire à l'infini . L'an

1750. on compta environ un million d'ames

A 6
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dans les colonies de TAmérique feptentrio-

nale. Douglas en compta peu de tems après

1,051000. non compris les nègres & les

troupes. Ainfi, félon la proportion que nous

venons d' indiquer , l'Amérique leptentrionale

contiendra vers l'année 1775. deux millions

d'ames & 4. millions à la fin du fiècle.

Pour attirer les étrangers , le parlement

a arrêté par un a6te : qu'un homme établi

pendant lept ans dans ces colonies , lorfqu'il

ert de l'églife protedante a acquis le droit de

citoyen x\nglois j mais il faut que non feule-

ment il y ait refté, mais qu'il y ait do-

micilié pendant ce tems. Ce droit ne peut

s'acquérir en Angleterre qu'avec beaucoup de

peine fk à grands fraix
;
parceque pour ob-

tenir la naturalilation , il faut s'adreffer au

parlement entier . Le colonien ne paye que
quelques Shillings pour avoir un certificat du

gouvernement rei'peftif de la province oli il

demeure, 8c ce certificat eft refpeclé par toute

l'Angleterre

.

Le long de la côte & quelques milles en
avant dans le païs , tout elt défriché dans les

colonies moyennes . Le défrichement s'étend

toujours plus en avant dans l'intérieur du
pais . Dans la Penfilvanie où la famille de

Penn poffede tout le païs en propre , celui

qui veut défricher quelque terrain fe le choifit:

paye au propriétaire dix livres Sterlings va-

leur du païs pour cent acres & s'obïigg^ à

;i
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payer un demi denier ( half penny ) d'emphy-

ilors il 'Itteoie par arpent ;

maître, fans que ce petit impôt puilfe ja-

mais être augmenté contre fon gré ou celui

de fes héritiers.

Souvent , les plantations fe font de la

manière fuivante en cette provmce : Parmi
les coloniens, il y a bemcoup de chafléurs,

qui font leur unique métier de la chaffe .

Ces gens-ci ,
pour être a portée de fe livrer

à cet exercice , fe tiennent près d'un bois

.

La première ciiofe ,
qu'ils font, eit de bâ-

tir une hûte de bois . Cola fe fait ainfi :

Le chaffeur invite chés lui 20. ou 50. de

fes voidns. Ceux-ci coupent les arbres qu'il

faut, les metîcat l'un fur l'autre en un
quarré re<Snni;le, rem.pliifent les intervalles

d'argile & font les ouvertures nécelfaires cSc

le toit : en un mot , ils lui bâtiffent une
maifon de bois , oc pour tout ceh il ne les

regale que d'un galon d'eau de vie; mais il

elt également au fervicede fon voifin en pareil

cas. Auprès de cette hûte il trace un petit

;ardin & un champ pour femer du bled
,

autant qu'il lui en faut pour lui & pour fa

famille. Ce terrain eft ordinairement couvert

de bois. Il coupe d'abord les broffaiiles .

Pour les grands arbres il ne fait que les

ébrancher & en ôter Técorce; alors il peut

Libourer la terre & femer . Les arbres pri-

vés de l'écorce dépériffent & ne tirent plu*;
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14 Etat actuel

de fuc de la terre . Grand nombre de ces

chafleurs demeurent dans les cantons les plus

éloignes des colonies , à une petite diftance

d'un bois , ou bien dans le bois même .

Quelques années après ce premier défriche-

ment, viennent de pauvres EcofTois ou Irlan-

dois,qui cherchent à sVtablir. Là, ils trou-

vent une terre déjà à demi défrichée . Us
rachètent des chaifeurs , & Ce font donner

du propriétaire du pais une chartre,en payant

la taxe: ce que le chaifeur n'avoit pas en-

core. Sa pofleffion n'étoit que par Intérim,

Maintenant il avance plus loin, fe conllruit

une nouvelle cabane , & défriche un autre

di(bi£l. L'Ecoffoisou l'Irlandois cultive main-

tenant tout-à fait fa terre, & conilruit une

nouvelle maifon de la même manière avec

du bois de charpente ; a\ec la différence

pourtant, qu'il remplit les intervalles de bois.

L'ancienne hûte relie & devient une étable.

Au bout de quelques années , il bâtit une

nouvelle maifon d'habitation plus commode,
& plus folide de briques : & fa féconde mai-

fon lui fert alors de cuifinc ou de magafîn .

Souvent l'Irlandois ou l'Ecodois vend le tout

à des Allemands . Cette dernière nation dont

il y a 90 à 100. mille âmes qui demeurent

en Penfilvanie, a pour principe , d'employer

plutôt fon argent à acheter de la terre
, qu'à

autre chofe. L'Irlandois ou l'Ecoflois trouve

fon profit à fe défaire ainfi de fa terre, Se

iait ou

vend
y

relie à
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lait où s'en procurer un autre : ainfi il la

vend *, conlequeminent c'eit Tallemand qui

relie à la fin , le véritable Propriétaire des

nouvelles plantations.

Dans la Penfilvanie il n'exifte aucune loi,

qui deTcnde de diviler une terre en parties

trop petites , ou d'aggrandir une terre en

y en joignant d'autres adjacentes , ou d'ea

polTéder plufieurs à la fois. Jufqu'à preTent

il n y a point de defavantage à craindre pour

la population d'une pareille augmentatioa

des propriétés en terres , parceqa'il relie en-

core tant de terrain à de'fricher, quand même
le pauvre feroit force' de faire place au ri-

che . Outre que les gens riches favent em-
ployer leurs fonds plus avantageufement dans

le commerce, qu'aux terres; les formes ne

font pas encore introduites dans cette pro-

vince, & chacun cultive pour Ion propre

compte la terre, qu'il pofséde. Dans la nou-

velle Angleterre il y a déjà quelques fermes ;

cela vient de ce qu'il s'y trouve des habi-

tans fort opulens ,
qui polsèdent des terres

d'une valte étendue. Je prcilime que la même
chofe [q pratique dans la Caroline, & qu'en

général dans ces deux provinces, & peut-être

encore dans d'autres colonies, de riches par-

ticuliers peuvent acquérir pour eux & pour

leurs héritiers des villages entiers , & même
plufieurs villages, lorlquils entreprennent.de

défricher à leur fraix un certain diftriil ; par ex.

i

r

...H|
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de 10. mille 20. mille arpens & au delà
,& conlequement d'y amener des coloniens.

De cette manière il y aura des propriétaires

d'une partie d'une colonie, comme il y en

a de colonies entr'res. Mr. Kalm dans ion

voyage dans l'Amérique leptentrionale tom. 2.

pag. 411. rapporte qu'il le pratique quelque

choie de iemblable dans la Nouvelle Yorck.

Quand un cultivateur meurt Tans tellv

rnent & laiiîe piufieurs enfans , l'ainé hé-

rite ordinairement des biens fonds , & les

autres iont oblit^és de lé contenter d'une

certaine fomme d'ari^ent proportionée à ITic-

ritage ; C'-à-d: le fils aine reçoit deux tiers

de r héritage paternel , & les autres enfans

foit fih ou fille n'ont qu'une part. Quand
un père a beaucoup d'enfant^ , & prévoit

qu'après la mort Ton bien-fond feroit divil^

en de trop petites parties, il s'en défait

Icuvent & achète du proprh'tahe du pai,

ivi terrain plus étendu , qu' il défriche en-

fuite ; ce qui fait
, que les enfans peuvent

avec le tems le partager entre eux & de-

meurer l'un près de T autre .

Dans le païs de la nouvelle Angleterre

le défrichement ne fe fait pas d'une ma
nière aufli arbitraire qu' en Penfilvanie : il

eft ibjet à des loix , Là on bâtit tout d'un

coup des villages entiers , & on y defline

autant qu' il e(l praticable les terres en fri-

che Jes plus proches . Dès qu' il y a Ibixaii

te fan

gent (

prédic
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te familles qui s'offrent pour cela, & s'obli-

gent de bâtir une églife , & de l'alarier ua
prédicateur & un maître d'école. L'aiïem-

blce, car les provinces de la nouvelle An-
gleterre ne dépendent d'aucun propriétaire,

leur accorde pour cela le privilège néceifai-

re. Ce privilège leur donne en même tems

voix & fiège dans P affembUe ^ à la quelle

ils peuvent envoyer deux députés. Le di-

flriét
,
qu'on leur afîlgne, contient ordinai-

rement fix milles quarrés d' Angleterre .

Dans ce diftridl , ce nouveau peuple fe

clioifit un endroit, pour y bâtir le village.

Ce village e(l ordinairement bâti en quarré,

l'églife au milieu. Ils partagent le terrain

entre eux , & chacun fait un enclos autour

de fa part & la cultive à fon gré, mais le

bois refte en communauté. Ils font les maî-

tres , de bâtir par la fuite un nouveau
village dans le même circuit, s'ils le jugent

â propos

.

De cette manière on bâtit continuelle-

ment de nouveaux villages dans la nouvelle

Angleterre. Là le défrichement fe fait dans

un ordre régulier & en grand. Chaque
nouveau village eft voifîn & fe joint à
l'ancienne colonie. Celle-ci s'aggrandit con-

tinuellement , de telle manière qu'elle relie

toujours un tout cohérent . En penfilvanie on
ne penfe pas feulement à cette régularité.

Le grand propriétaire ne cherche qu à ven-

m \

HBb
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dre beaucoup de terrain , & il vend tout ce

qu on veut, & autant que chacun veut en
avoir . L' inconvénient , qui en réfulte fe

fait fentir furtout en tems de guerre , lorfque

les fauvages font des incurfions y Car com-
me il y a fur les frontières un grand nom-
bre de maiibns & de métairies difperfées

cà & là , les habitans ne peuvent pas fe don-

ner des fecours mutuels, & les fauvages les

furprennent féparement: les pillent & les

maffacrent, ou, pour éviter le defaftre, ils

font obligés de fe fauver dans la colonie

,

à la quelle ils deviennent à charge.

Il y a des nègres en grande quantité dans

la Virginie , en Maryland & dans les deux
Carolines. Mais en Penfilvanie , ck plus près

du nord il n'y en a que fort peu. On a le

principe particulièrement en Penfilvanie,

d' aggraver autant qu' il elt pofHble leur im-

portation , d'autant plus qu'on n'y en a

pas befoin pour des travaux auifi durs
,
que

le font la culture du tabac , celle du ris Se

de l'indigo; aulH , celui-qui emmené un
Nègre en Penfilvanie , ei\ obligé de payer

dix livres Sterlings d'entrée pour lui.

Ces efclaves nègres jouilfent dans toutes

les colonies de la perfection des loix, com-
me les fujets de l'état, auiFi bien que les

habitans libres : lorfqu' un colonien , ou le

propriétaire du nègre même le tue , il e(1:

également comdamaé à la mort : loriqu un

maître

elcLwe,

s'en pla
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mnitre impofe une tâche trop dure à Ion

elcLwe , ou quMl le maltraite , celui-ci peut

s'en plaindre au juge. Outre cela il eft de

rinte'rêt des maitres , de ne pas exténuer

leurs eiblaves par trop de travail ou par la

mauvaife nourriture; car ils perdent le plus,

s'ils meurent: en un mot les nègres jouif-

fent des droits g(fn<fraux de l'humanité' à

l'exception de l^ liberté' & de la propriété',

qu'ils n'ont pas. Les domefliques , qui ne
(ont pas elclaves dans les colonies , font de

deux efpèces différentes: l'une ett fur le

pie' de 1' Europe . Les valets & les fervan-

tes s'engagent à fervir pour fix mois ou
pour un an , & ils font auffi libres de de-

mander leur congé v\ leur maitrc, que ce-

lui ci l'ell de le l^r donner: l'autre efpéce

a quelque chofe de particulier. Il paffe fré-

quemment de pauvres EcoITois, Irlandois èk

Allemands en Amérique , pour y chercher

fortune ne croyant pas pouvoir la faire en

Europe , & ils s'embarquent fans être en

éiat , de payer leur pafîage au capitaine

.

Celui-ci a le droit de leur chercher un mai-
tre

5
qui lui paye une certaine fomme pour

ceux
,

pour la quelle ces nouveaux arrivés

font obligés de fervir pour la feule nourri-

ture fans payement
,

pendant un certain

nombre fixé d'années, & nullement pour
toute la vie

.

Comme dans bien des principaiités de l'AI-

- ^i'

i

II!"
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lemagne, les païfans ferfs pour l'ordinaire

font ecrafifs d'impôts , & ne peuvent pa^

même cultiver leurs champs, comme il faut,

à caufe du gibier qui deVore continuellement

leurs ft/mences, & qu' ils font forcés de refpe-

^ter, parcequ'il fert auK plaifirs de leurs fou-

verains ; le deYefpoir de trouver leur nourri-

ture , leur fait fouvent quitter les champs
de leurs pères

, pour aller chercher à pro-

longer leurs miférables jours dans un autre

hémifphère : & il en paîîe continuellement

en Amérique, quoiqu'il en doive coûter à

un père de famille de quitter fes pénates.

Ils s'embarquent pour cela en hollande &
ailleurs, & on voit quelquefois à Roterdam
des vaifîeaux chargés de ^. a 400. de ces

malheureux . Quoique le trajet ne foit pas

bien confidcrable , il en périt pourtant fou-

vent beaucoup en chemin , foit parceque ces

gens là ne font pas accoutumés à la manière

de vivre des matelots; foit parcequ'ils efTu-

yent de mauvais traitemens & des cruautés

de la part d'un capitaine du vaiHeau
,

qui

méconnoit les animaux de fon efpéce , lorfqu'

ils ne font pas nés comme lui en x\ngleterre

.

On a fait des règlemens reitérés en Alle-

magne & encore en dernier lieu contre les

émigrations \ mais malgré cela ils s'en fait

toujours clandeitinement . Le moyen le plus

fur & le plus fimple de les prévenir, feroit

faas doute, de faciliter aux paifans des mo-



r"'i.»,

'

^.

l'erdinain

?nt pa^

il faut,

llement

e refpc-

urs fou-

nourri-

champs

r à pro-

m autre

vilement

;oûter à

pénates

.

iande &
oterdam

. de ces

foit pas

ant fou-

eque ces

manière

ils e(Ta-

cruautés

u ,
qui

, lorfqu

leterre

.

n Alle^

)ntre les

s'en fait

le plus

r, feroit

des mo-

DFs Colonies Avgloises. 21

vens de trouver leur nourriture , & de les

inener un peu moins rudement

.

Il y a même des gens y qui fe font un
objet de commerce de perfuader à des paifans

de quitter leur patrie , & de fc tranfporter

en Amérique. Cette efpcce de raccoleurs eft

connue en Pcnfilvanie , &: dans une partie

de l'Allemagne, lurtuut dans le Palatinat

fous le nom du Neulanders.

Il arrive fouvent aufïi qu' une famille en-

tière , mais pauvre, pafle en Amérique, &
n'y trouve que difficilement fa nourriture.

Alors le père vend , un ou plufieurs de lès

enfans à un maitre. Ceux-ci font obligés de

fervir , comme nous venons de dire , pour

la feule nourriture , en revanche ils apprennent

quelque chofe p. e. l'agriculture, un métier,

ou à faire la cuifîne. Cette fervitude dure

jufqu'à la majorité des enfans. Ceflà dire,

jufqu' à ce que les garçons aient atteint

leur 21.^' année, & les filles leur i8.e En
certains cas elle dure pendant huit ans , &
ne peut pas être prolongée au delà . A ce

terme les enfans font libres en vertu de la

loi , 8c le maitre qu' ils ont fervi , ell obli-

gé de leur fournir quelque choie pour

pouvoir commencer leur propre menagç

p. e, une vache , des outils pour le labou-

rage ou pour un métier. De cette façon

tous les pauvres enfans ont la perfpe6tive

•ie pouvoir s' établir comme gens libres ,

!«

1

i
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dès qu'ils feront majeurs. Les pauvres pu-

res trouvent en cela leur conlolation cs:

n'ont pas befoin de nourrir leurs enfans :

ils favent d'ailleurs, que ceux-ci apprennent

quelque choie , i'ans qu' ils ayent befoin de

payer rapprentilïap;e , & d'ailleurs ils retirent

quelque argent. Les maîtres, de leur cote,

peuvent être contents du bon marche' de

leurs domelliques . Il efl probable , que

jadis la grande rareté de dome^iqucs

,

ouvriers & apprentifs a donné occafion de

faire cette loi

.

Il fe trouve encore une efpèce particuliiTe

de valets en Amérique
, qui font d'une con-

dition moyenne entre les domelliques ordi-

naires ik les efclaves . Ce font les Trayifportés,

Dans la grande Bretagne on condamne à être

tranfportés dans les colonies , ordinairement

pour 7. ou pour 14. ans des gens coupables

de certains crimes, & qui n'ont point de

bien. C'eft un exil de l'isle de la Grande
Bretagne, tellement que Texilé n'ofe pas y

reparoi tre pendant le terme prefcrit fous peine

de la potence. Si cependant, il arrive qu'il

y remette le pied , avant que le terme de

ion exil foit écoulé il ne refte plus qu'à

prouver l'identité de la perfonne , pour le

pendre en effet. La jurtice vend ordinaire-

ment ceux qui font condamnés à cet exil
,

à un capitaine de vaifTeau . Celui-ci les pafTe

dans la colonie, ôc les vend comme efclaves

I
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pour le terme fixe. Au bout de ce terme,

relclave elt libre. Autrefois on aimoit à

avoir de ces efciaves temporels , pour lup-

plt^er au manque d'ouvriers j Mais les colo-

nies plus peuplcfes aujourdhui n'en veulent

plus. Ils continuent pour la plupart d'être

des vauriens & des fcélerats , & ils fe font

ordinairement pendre pour de nouveaux cri-

mes , les premiers mois après leur arrivée

.

Qu'il me foit permis de rapporter une
epigramme, de la façon d*un de ces MefFieurs:

pendant mon fejour à Londres , je vis une
troupe de ces gens padcT par le Wapping
( faux-bourg de Londres , fitue' près de la ta-

mife) comme ils Ibrtoient du cachot,- pour

s'embarquer dans un vaiiïeau deiline' à leur

pailage . Ils furent de bonne humeur : un
des fpeftateurs Tobferva , & dit à haute voix :

voilà des malheureux , qui font encore biea

joieux . Oui, dit un homme de la troupe,

& (i vous voulies venir avec nous , vous

fériés tout tranfporté.

La conrtitution fondamentale des Colonies

Angloilbs en Amérique , elt fort différente

fuivant les Colonies. On peut la dilHnguer

en trois genres principaux : La première e(i

le gouvernem^ent royal : la féconde le gou-

vernement des propriétaires, & la troifième

le gouvernement libre & privilégié ( the

Royal ,
proprietary and Charter-government )

Dans les ilatuts de la Grande-Bretagne cette

«.
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di(lia£lion e(\. exprimée ainfi : Plantations

u^ 1er pTop/ietors , under Charters , uaclet

ht s maje/i/s immédiate Commtffion . St«u. 6,

Aiin. cap. :^o. fe£l. 2. On pourroit appeller

le premier genre , la forme du gouverne-

ment Anglois ; car il e(l formé d'après le

moièle de la conlliturion fondamentale de

r Angleterre : il eit cumpofé d'un gouver-

neur qui reprflente le Roi & de deux cham-

bres : la première eft le Confeil (Council)

qu'on pourroit appeller Confeil d'état; la

féconde eil l'AfTemblée des répréfentans de

différentes communautés qui appartiennent

à la colonie . Ces deux chambres reffemblent

aux deux chambres du Parlement de la Gran-

de-Bretagne ; aufTi appelle-t-on le Confeil

d' état la chambre haute & le corps des ré-

préfentans du peuple la chambre balTe. Dans
ces trois membres réfide la puifLince législa-

tive de la colonie \ elle eft fubordonnée ce-

pendant à la Couronne de la Grande-Breta-

gne . Lorfque le gouverneur affemble les deux

chambres de la Colonie , cela ne s'appelle

pas Parlement , mais tout uniment Aflfem-

blée ( A(Tembly ) . Ot donne pourtant fou-

vent le titre d' Alfemblée aux deux cham-

bres à rexclufion du gouverneur , ou bien

à la chambre baflfe ou aux répréfentans des

communautés feuls

.

Le roi nom ne le goiverneur, & le rap-

pelle
,
quand bon lui femble . Les confeil-

lers

lers

roi
,

mer
tems

choii
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roi r

de la

tous
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1ers d'état font (également des ofîiciers c'n

roi , & il dépend de fa majeOé , de nom-
mer à cet emploi , & de fixer combien de

tems chacun doit T occuper ; cependant on
choifit les membres parmi les citoyens cri^

blis les plus accrédités de la colonie , le

roi nomme audl aux principaux emplois

de la juilice & des finances, de même qu'à

tous les em.plois militaires de la colonie.

Les gouverneurs & les confeillers d'état

jouiflent de quelques revenus accidentels

,

Le gouverneur a en même tems un falaire

fixe
, qui ne laide pas que d'être confide-

rable , & que la colonie eft obligée de

fournir régulièrement , p. e. Le Gouverneur
royal du Barbados jouit d'un lalaire de 2000.

livres Steriings , celui de la Virginie de mil-

le liv.

Les préfidens ou reprélenrans font cboifis

annuellement par leurs communautés rcip>

ftives, qui leur accordent une certaine paie

journalière. Leur foin principal eil de l'ou-

tenir les droits & les libertés du peuple,

comme celui du gouverneur, appuyé p^r 1?

confeil d'érat, confiée à maintenir les droirs

de la couronne. Tout ce qui eil conclu

dans cette afiemblée par T accord du gou-

verneur de la chambre haute & d? la

chambre baffe, a la force d'une loi. Elle

n'eil pourtant que pro^/i foire , car il fai:t

qif ;"lle fuie cunfirrijée p.^r ie roi , qui :\-at

B
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f

annuller ces fortes de conclufions : mais

quand cela ne fe fait pas dans T efpace de

trois ans , ou que le roi la confirme , la

conclufion de rademblée obtient fa validité

complctte

.

On fuit cet ordre , avec peu de différen-

ce, dans toutes les isles Angloifes en Amé-
rique : dans la nouvelle York , la nouvelle

Yerfey, la Virginie, les deux Carolines , la

nouvelle Géorgie , la nouvelle Ecofle , le

nouveau Hampshire : & comme je le preYu-

lume 5 il eil introduit auffi dans la colonie

dt Qjicbec, dans la Floride orientale & oc-

cidentale, & dans les isles Caraïbes nouvel-

lement acquifes ; auffi les Anglois le regar-

dent comme le plus avantageux , relative-

ment à la mère-contrée c'eft-à-dire la Gran-

de-Bretagne .

La féconde forme du gouvernement eft

celle des propriétaires. Jadis elle eut lieu

plus fréquemment : mais aujourdhui elle

n'exilte que dans la Penfilvanie, oc en Ma-
ryland . Dans la première province , la fa-

mille Angloîie de Penn , & dans l'autre la

jnaifon Irîandoife des comres de Baltimore.;

eil proprié'taire héréditaire du pais entier,

ce qui donne en même tems la place de

gouverneur héréditaire . Comme propriétaire?

3u pais , les chefs de ces deux familles ont

le droit de lever annuellement fur chaque

coloaien établi 5 une certaine tente foncière
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proportionnée au nombre des arpens qu' il

polsède ; & il faut qu' on acheté d'eux tout

le terrain
, qu' on veut défricher à un prix

fixé. Ce prix d'achat & cet impôt fe mon-
te à peu de chofe à la vérité ; mais l'éten-

due de ces deux colonies a rendu ces deux
maifons riches & puiffantes . Le comte Bal-

timore a auiFi le droit de nommer des mi-

nières à toutes les parroifTes en Maryland

.

Comme gouverneurs he'réditaires , ils nom-
ment à leur place un Gouverneur lieutenant

ou Sous- Gouverneur qui ei\ confirmé par le

roi , & qui réfîde dans la province . Dans
ces deux colonies il y a auflfi une ailem*

blée, qui eft fermée en Maryland du Sofjs-

Gouverneur , du confeil & de la chambre
des communes, & qui fauf le droit du pro-

priétaire jouit à peu près des mêmes pré-

rogatives , que les affemblées dont nous

avons fait mention. Nous parlerons plus

bas de la Penfilvanie en particulier.

La troifieme forme du gouvernement, cd
la privilégiée , qu' on peut appeller auffi la

forme du gouvernement libre . Celle-ci ap-

proche le plus de la Dé'mocratie & dépend

moins de la couronne. Cette confVltutioii a

lieu principalement dans les trois colonies

de la nouvelle Angleterre. Elle e(ï entière

dans le Conneticut , & dans l'isîe de Rho-
des : mais dans la baie de MafTachulét, elle

mUïre quelques reiïri^tionr . Le Connencat
B 2
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m

& Tisle de Rhodes ont le droit de choinr

eux mêmes leurs gens en place , & leurs

m.igiltrats , même le gouverneur & les coa-

feillers d'état , & de faire des loix l'elon

leur arbitre ; le tout de leur propre Douvoir,

& fans qu ils aient befoin de demander Li

confirmation du roi . Cela donne occafio?i

à plufieurs arrangemens finguliers ; par exeîTi-

ple : dans Tisle de Rhodes chaque parroKfe

peut renvoyer fon minillre tous les ans
;

cela veut dire qu elle entretient fon mini-

flre à tant par an .

La baie deMaflachufet, qui efl fort peu-

plcfe , jouiifoit autrefois également de ck
prérogatives fublimes : mais à caufe d' un
abus , qu' elle en avoit fait y elles furent

cafleés tout d'un coup avec tous fes autres

droits & libertés, par la banque royale fous le

règne de Charles H. : Et fous Guillaume 1

1

L
il ne lui fut rendu avec une nouvelle char-

tre y que quelques unes de fes anciennes li-

bertés. Depuis ce tems, le roi nomme à la

place de gouverneur , aux principaux emolois

de la iullice & des finances , ck à toutes les

places militaires. Il ell vrai que les chefs

du peuple ont le droit de choifir les con-

leillers d'état: mais le gouverneur y a une
voix négative. Ce choix fe fait ici , comme
dans le Conneticut Se dans l'isle de Rho-
des par les deux chambres , particulièrement

par le confeil ^mcme , & par l' aiTembiée
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proprement dite , ou les répréientans des

communautés , & cela tous les ans ; car la

place d'afîeiïeur ilu confeil ne dure qu'une

année . Il faut
,
que les loix

,
qui émanent

de r affemblée , foient confirmées par le roi

,

pour être valables : & dans des procès qui

montent au delà de 300. livres Sterlings

,

on peut appeller au confeil privé du roi à

Londres

.

Le gouverneur du roi , dans la baie de

Maiïachufet de même que celui de la nou-

velle Yorck ne jouit pas d'un falaire fixe:

c'eft Talfemblée qui le lui accorde chaque

fois , mais pour une année feulement . Il eft

donc obligé d'entretenir une bonne intelli-

gence avec r affemblée : ou fi cela ne T ac-

commode pas , il faut , que le roi nomme
un gouverneur plus complaifant à fa place •

Cet état incertain du gouverneur , ne plait

pas aux Anglois de T Europe , parcequ' il

rend le gouverneur dépendant de la colo-

nie , au defavantage de l'Angleterre. Le
colonien réplique à cela

, que les gouver-

neurs qui jouifi'ent d' un falaire fixe , étoient

fouvent des grands feigneurs
, qui ne refi-

doient pas dans les colonies , où ils en-

voioient un Subftitut : qu' eux mêmes re*

ftoient en Angleterre & avoient tort peu à

cœur le bien de la colonie.

La conditution de la Penfilvanie eft fur

ufl pied particulier . On a déjà obfervé que
B 3
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la famille de Penn levé annuellement fur

chaque arpent cultivé , un demi denier Ster-

ling , valeur du pa'is , & que fi quelqu'un

veut défricher un diilri£è de terrain , elle

lui vend cent arpens pour la fomme de dix

livres Sterlings, en fe refervant le demi de-

nier de rente foncière par anne'e . Comme
gouverneur héréditaire elle nomme fon Sous-

gouverneur, qu'elle falarie, & tous les ju-

ges. Pour les miniilres: chaque communauté
les choiiit dans tous les comtés ( counties )

du païs entier.

L'afll'emblée des états de la Penfilvanîe

ne conliile pas en deux chambres, parcequ'il

n y a point de confeillers d'état dans cette

province. Il n'y a qu'une chambre com-
pofée de' repréientans des divers dillri^Sts

.

Ces repréientans font choifis tous les ans

par les communautés, le premier d'Oftobre

& de la manière fuivante : La Penfîlvanie

eil divifée en certains comtés . Chaque
comté tient en ce jour fon affemblée parti-

culière. Dans cette affemblée chaque colo-

nien , dont la fortune vaut 50. livres Ster-

lings , & qui eil établi dans la colonie depuis

douze ?,ns , a fiège Se voix . Ces affemblées

choilÏÏkrit de leur corps , chacune huit dé-

putés pour r affemblée du païs. Chaque
ele£leur qui a une voix , efl eligible : mais

on choifit ordinairement des gens opulents.

Le comté accorde , à la vérité, à chaque dé-

puté

n' étai

puiffe

Ces (

tions
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feroit
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puté (Ix Shilling par jour : mais cet argent

n'étant pas furtifant, il faut que les députés

puiflent y fuppléer de leurs propres moyens.

Ces élevions ne fouffrent point de corrup-

tions . Chaque membre donne fa voix par

écrit : tous les billets font jettes enfemble

dans un vafe : et ceux qui ont le plus de

voix , font proclamés comme députés . Il

feroit donc fort incertain d' acheter les voix

,

parce qu on feroit toujours libre, d'écrire un

autre nom.
C'eft cette maifon des communes de tous

les comtés ,
qui exerce la pui (Tance législa-

tive dans l' alVemblée générale , avec le con-

fentement du Sous-Gouverneur : mais dans

la Penfilvanie , le gouverneur dépend en quel-

que façon des communautés, de même que

dans la baie de Maflachulet. Il ne jouit

d'aucun falaire fixe : c'ell la chambre des

communes ,
qui lui en accorde ordinaire-

ment , mais pour une feule année. Si l'af-

femblée n'eit pas contente de lui , ou dut

gouverneur héiéditaire , elle ne lui accorde

rien l' année fuivante . Son lalaire dépend

donc chaque année des commua^'S ; & c' eft

le cas préfent de la Penfilvanie : l'alVemblée

eft en difpute avec fon gouverneur hérédi-

taire , & depuis lix ans, elle ne lui a ac-

cordé aucun falaire pour fon SublHtut ; de

cette manitVv" les états du Daïs peuvent bra-

ver leur gouverneur héréditaire : mais le

B 4
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païs en fouffre . Le Sous Gouverneur n'ayant

pas de quoi Ibutenir ion rang comme il

faut , la place qu'il occupe, perd fa dignité'.

La défunion
,
qui règne entre le propriétaire

héréditaire tk rafl'emblée du païs, provient

de ce que celle-ci exige de lui
, qu il con-

tribue pour fa part aux charges du païs,

furtout aux dépenfes extraordinaires de la

p^uerre : & cela à proportion dc5 bienfonds

& des revenus qu'il y a, une querelle de

cette nature ne peur être décidée que par le

roi en fon confeil privé. Si c'étoit pourtant

r alTemblée du païs
,

qui voulut porter la

puiinte , cette affaire pourroit fe terminer

aufii devant la banque royale. Le droit,

qu' a le gouverneur hcrcditairc , de nommer
tous les juges dans le païs , eil de grande

importance : mais il en reiulte , que , com-
me il y nait toutes fortes de démêlés entre

lui , comme propriétaire héréditaire & entre

de fimpies coloniens ; il devient fouvent

plaignant & juge dans fa propre caufe.

Il faut obferver encore
,

que les conili-

tutions des nouvelles colonies , comme de la

nouvelle Géorgie , de la nouvelle Ecoffe <Scc.

font fondées fur des a6les du parlement ; au

lieu que toutes les colonies plus anciennes,

tiennent leurs chartres de fondation du Roi
feul ,

pour lui & pour fes fuccefleurs de la

couronne, & non pas du parlcmenr. De là

vient ,
qu'il y a beaucoup d'habiuas dans
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du Roi
rs de la

De là

lis dans

celles-ci qui croient qu'ils font fujet*; au

Roi d'Angleterre, fans être fui et«; au parle-

ment ; Je veux dire dcpendans de ibi pou-

voir arbitraire, ni de la même minière que

les nouvelles colonies, qui doivent leur exi-

gence entière au parlement ^ C eft pourquoi

dans les ibtuts du roiaume , ces colonies Ibnt

fouvent appel lees plantations de fa Mijeilé

( his Majelly's Plantations ) & elles font

comptées parmi les ( Plantations within his

Majefty's dominions begond the Seas ) plan-

tations appartenantes à la domination de fa

Majefté , au delà des mers

.

La julîice eit adminidrée dans les colonies

ge'néralement parlant , comme en Angleter-

re ; Car cela appartient au droit de citoyen

Anglois , dont jouifTent les coloniens. On
; obl'erve dans toutes les affaires des parti-

culiers le droit écrit & le droit contumier

des Anglois (Statutes. Lavv & Common-
Lav^) Le droit Romain n'ell introduit que
dans les Cours de T amirauté'. La dccifion

de douze perfonnes jurées ( the Jury ) dans

tous les cas civils & criminels y elt requife

comme en Angleterre ; auffi étoit-ce un des

griefs de la colonie contre fa^ie du timbre^

. que les débats qu'il eut pu faire naitre
,

dévoient être décidés fans les jurés , devant

un tribunal particulier.

La plupart des coloniens, d* origine An-
glois, font Presbytériens; delà vient, qu'il

B 5
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n'y a jufqirici aucun cvcque de l'ef^life An-
glicane dans toute TAnicrique Angloil'e.

iiuoiqu'il y ait ça &. là des parroifTesdc cette

cglile, elles dépendent toutes de iVvéque de

Londres , & tous les minières font obliges

de le faire examiner & ordonner en Ant^le-

tcrre ; cela coûte à chacun au moins 40.

i\ 50. liv. Sterlings : mais le (e'jour qu' ils

font en Angleterre peut auffi contribuer à

les rendre plus favans
;

puilqu'aiafi ce font

les e'vèqnes , qui ont la jurifdi£liûn eccle'fia-

flique. Il n'y a point non plus dans les co-

lonies de tribunaux eccléfialîiques : & les

affaires
,
qui feroient de leurs refforts en An-

gleterre, font décidées ici, en partie devant

les juges iéculiers tk en partie dans les af-

femblccs du païs. Il fe peut que les Lords

Eccléfiaiiiques, aient fait la propofîtion d'éri-

ger un evêché dans les colonies : mais il eft

probable, qu'elles n'en voudront jamais re-

cevoir; le nom d'évéque y étant encore en
horreur depuis les tems de Charles L

Il y a quelques communautés catholiques

en Maryland & en Penfilvanie : dans cette

dernière parceque la tolérance générale de

toutes les religions quelconques, y eil intro-

duite, & en Maryland, parceque la famille

de Baltimore propriétaire du païs, étoit jadis

de la religion Romaine. Dans les autres co-

ionies il n'y a point d'églifes catholiques»

Il n'y a de juifs qu'en Penfilvanie, & à
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';i nouvelle Yorck , où ils ont une (înas^o-

i^ae. En Penliivanie ils nont, que quelques

ccoles

.

La Penfilvanie doit particuli(}rement à cette

cgalitc de religions établie d^s l'origine dî

cette colonie, l'e'tat florillantck peuplé, dont

elle jouit aujourdhui . Les catholiques ce-

pendant y font exclus des afïemble'es du païs,

(k de tous les emplois publics
,
parcequ ils

ne peuvent pas prêter les fcrmens ordinai-

res , & particulièrement le Teji . Il faut

prêter ces fermens dans les colonies comme
en Angleterre, & l'on y abjure également

le Prétendant. Toutes les autres commu-
nions font admilTibles aux emplois & aux

aifemblées

.

Pour inilruire les jeunes coloniens dans

les fcienccs , on a établi une univerfité à

Boflon, capitale de la Baie de Mallachufet,

& depuis 1749. on en a établi une autre à

Philadelphie , capitale de la Penfilvanie.

Mr. Francklin en avoit formé le projet, &
à force de travail il eft venu a bout , de

rétablir. On peut donc l'en regarder comme
le fondateur . On a raffemblé les fonds , en

partie par fcufcriptions , & en partie on les

a pris fur des bien-fonds & rentes apparte-

nans à la province. La meilleure partie de

CCS fonds confUleen terres qui , a la vérité,

ne rendent pas encore grande chofe : mais

dont les rentes pourront devenir confidera-
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blcs avec le tcms. Cette univerfîtc^ connile

en un Prclident ,
qui en cil le Chef ou le

Protc£leur, (îk qui a 250. L. Steriini^s d'ap.

pointemens fixes, & en quatre profcHeurs

,

dont les deux premiers ont chacun 200. L.

& les deux autres chacun 150. L. de ialaire.

Ils tirent de leurs leçons particulières, le

relie de leurs revenus : ils n'ont pas de

logement libre
,

parccqu'on n'a pas encore

bâti de Collège. Cette univerfitc a le droit

de créer des maitres en Philolbphie. L'an

176^. on y a e'tabli une chaire de Méde-
cine, & Mr. Francklin ef^pre d'obtenir éga-

lement pour l'univerfite le droit de créer des

dodeurs en Me'decine. Il n'y a pas encore

de chaire pour le droit, & probablement il

n'y en aura jamais pour cette lublime fcien-

ce , qu' on appelle Théologie . Qu'ils font à

plaindre les pauvres gens î Car comme cette

iiniverfité a c^té fondée par les e'tats d'un pais,

où il y a tant de religions différentes
y qui

jouiiient toutes des mêmes pre'roga*i"es, &
dont aucune n'eit la dominante , la Thc^o*

logie en reile neceflairement exclufe : & on
n'y verra jamais naitre des difputes polémi-

ques & des guerres pour des mots

.

La paix
y
qu on chtùt & qu\n aime

EJî encor preftrahie à la vérité même.
Dans toutes les Colonies de l'Amérique

feptentrionale, on s'applique beaucoup à l'agri-

culture , à l' entretien du bétail , & à la
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:he d( mer , & on emploie au commerce
«Sw à la nourriture des hommes, tout ce que

les forets produilbnt d'utile; cependant plus

ou moins, Telon la différence des provinces;

aulfi les principales denrées
,

qu'elles pro-

duifent, font fort difTJrentes.

La culture de la vi^ne pourroit tr(}s-bieii

profperer dans la Caroline, & mieux encore

vers le Sud . On trouve de la vigne fauvage

dans quelques forets : mais on n'y regarde

pas cette culture comme fort avantageufe

,

parcequ'on a à fort bon compte les excellens

vins des isles Canaries. Dans ce climat la

culture des vers à foie promet beaucoup

,

& les meuriers reudiflent, même dans la nou-

velle Angleterre . L'encouragement ( Bounty )

pour la culture des vers à loie dure encore.

La pêche de la morue elt extrêmement
avantageufe pour les colonies

,
puifquelle

occupe l'induQrie de différentes manières:

qu'elle augmente la navigation & qu'elle

forme un grand nombre de bons matelots

,

La nouvelle Angleterre , la nouvelle Ecofle
,

& Tisle de Terre-neuve y font particu-

lièrement inte'reffe'es. Les coloniens jouiffent

des mêmes droits pour la pêche
,

que les

Anglois. La pêche & l'exportation leur font

e'galement libres. Le plus grand profit leur

vient de TECpagne & du Portugal . Ces états

catholiques font fort utiles aux colonies , à

caufe du carême . Que pourroient ils faire

.]
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aufTi de tous leurs poifTons? Il eft vrai, que

la pt^che que les François font de la morue

,

a été fort retrecie par la dernière paix : mais

la pêche des François n'a pas porté un grand

préjudice à celle des iVnglois & des Colo-

niens
;
parccquMls conibmtnent prefque tous

leurs poiiïons dans V intérieur de la France

même . Les Anglois l'ont toujours emporté

fur les François dans le Portugal , en Eipa-

gne, en Italie & ailleurs; parcequ'ils peu-

vent fournir le poiHon à meilleur marché
;

sinfi l'importance du dedein , de vouloir

ôter la pêche sux François , a plus confiltée

dans l'imagination, que dans la réalité.

Aujourdhui l'on iait emploier aufîi la peau

de la morue, pour en faire une bonne colle

de poiiTon
,
pour laquelle on payoit autrefois

des grandes fommes à la Rulfie . Depuis

quelques années on s'applique aufli beaucoup

à la pêche de la bôleine. Dans la petite isle

de Nantuket, fur la hauteur de Ccnneélicut

,

il y a bien cent vaifTeaux
,
qui partent chaque

année pour cette pêche . Dans le printems

,

on cherche la haleine dans le golfe du fleuve

S. Laurent . Delà , elle pafle par le détroit

Septentrional vers la Grcenlande , & puis

vers la grande banque , & toujours plus eu

coté du Sud y julqu'à ce qu'elle arrive en

automne vers la Floride. On trouve auiTi,

dans les parages vis à vis de la nouvelle

Angleterre, une autre elpéce de baleine fans
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ue tous

France

mi">orté
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vouloir

onfulée

ite.

la peau

ne colle

autrefois

Depuis

leaucoup

?tite isle

leélicut

,

t chaque

intems

,

!u fleuve

î détroit

& puis

plus eu

rrive eu

ve au (fi,

nouvelle

dne fans

fanon ô& fans côte:^ : mais elle fournit le

meilleur fperme, qu'on emploie principale-

ment pour en faire des chandeles à brûler.

Les bctes (liuvages ont pu caufer jadis des

grands dégâts aux coloniens : mais aujourdhui

elles ne font plus formidables . Il y a des

ours & des loups : mais quand ils ne font

pas irrités , ils ne font du mal à perfonne

.

On emploie non feulement la graiffe des

ours , mais encore on mange leur chair

.

Leur graiife, qui eft une friandife pour les

fnuvages , ell erl'cdlivement d'un goût agréa-

ble : & un gigot d'ours efl: regardé dans

les colonies comme un excellent morceau

de gibier. On y lai (Te exprès la griffe, quand

il ell rôti
,
pour être lûr, que c'ert un gigot

d' ours

.

Ce que Mr. Kalm raconte touchant les

poux des bois , dans les Mémoires de l'Acadé-

mie des Sciences de SuC'de Vol. XVL pag. 50.

qu'ils étoient un grand fléau dans la Penfil-

vanie & dans la nouvelle Yerfey : qu'il s'en

trouvoit une quantité indicible dans les fo-

rêts , fous les feuilles des arbres , & qu' ils

caufoient des grandes douleurs aux hommes,
fans qu' on ait tro>ivé , jufqu' ici aucun moyen

,

pour les anéantir , efl outré . Il en vient

par fois dans certains diflrii^b , avec le bé-

tail qu'on amené de Maryland : mais ils

fe perdent d' eux mêmes

,

Plufieurs auteurs difent , que les nègres
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de la mer méridionale pofTedent un poifon
j

dont ils fe fervent pour empoilbnner leurs

ennemis, & qu'ils ne tuent qu'au bout d'un
certain temps. Mr. Kalm dans le 2. Vol.
pag. 544. nous afiure , que les nègres de l'Amé-
rique (eptentrionale le pollèdent également.

Ce fecret n'eft pourtant pas commun à tous.

Ceux qui le Ihvent , connciflent auiW T an-

tidote . Quand un nègre s apperçoit qu' il

a reçu du poilon, & qu' il ibupconne quelqu' un

de le lui avoir fait prendre , il va le trou-

ver, & tâche de lui periuader par des pré-

fens ou par des prières, de l'en délivrer:

mais fi celui-ci e(l méchant, il nie, qu'il lui

ait donné du poiibn , &: qu'il connoifTe un
antidote . Ce poiibn ne tue point fur le champ,

& il fe paiïe quelquefois des années entières

avant qu'il donne la miOrt au malade: mais

dès l'inftant qu'il Ta reçu, il perd infenfi-

blement fes forces. Il arrive fouvent, que

i'empoifonné s'en apperçoit dans l' infiant

même qu'il l'a reçu. Ils fe fervent de ce

poifon pour tuer ceux de leurs compatriotes

,

qu' ils ont pris en haine : mais on a peu

d'exemple
,

qu'ils aient empoifonné leurs

maîtres ; ils font ref^nus peut-être parla peur

du chât-iment horrible
,

qui fuivroit nécef-

iairement cette aftion ^ dès qu'on s'en ap-

percevroit. Ils tiennent ce poifon extrême-

ment fecret: mais il eft probable, quec'eft

quelque chcfe de fort commun , & qu'on

trouve

puilqu'i

partout

peut paî
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trouve dans tous les endroits de la terre,

puilqu'ils peuvent fi facilement fe le procurer

partout où ils l'ont . Par cette railbn ce ne

peut pas être la plante , que plufieurs Ikvans

s'imaginent; car cette plante ne fe trouve

pas dans la plupart des endroits . Mr. Kalm
rapporte un fait qu* il dit être arrivé pendant

Ion iéjour en Penfilvanie : il y avoit un nè-

gre , dit- il fort attaché à ion maître , &
qui évitoit la compagnie des autres nègres,

ce qui lui attira leur haine : un jour ils lui

perluaderent pourtant d'alkr boire avec eux:

a peine fut-il entré dans la chambre, que les

autres prirent une cannette qui étoit pofée

liir un mur , la lui portèrent , & le prièrent

de leur faire raiion . Il but , mais en ren-

dant le vafe, il dit: mais quelle bierre e(î

cela? Elle elt pleine de.... Mr. Kalm ne

met pas le mot; car il preTume
, que c'ell

le nom d'un poifon , dont les nègres le fer-

vent pour cauff^r tant de maux . Les autres

nègres oc nègrelTes ne firent que rire 6c fe

moquer des plaintes de leur compatriote

qu ils dèteltoient , & fe mirent à fauter

,

à danfcr & à chanter, comme s'ils avoic^nt

fait la plus belle aftion du monde . Le pauvre

nègre fortit de déclara à Ion retour chés lui,

que les Africains lui avoient donné du poi-

ion . Il commença auiTi-tôt à dépérir aucun

remède ne put le fauver & il mourut quel-

que tems après.
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ïé^'

Les cerfs abondent dans les forêts. Ceux
qui forment les colonies, les tuent en quan-

tité, pour en avoir feulement la peau ; car

les forêts font trop éloignées des colonies,

pour qu on puifle y conduire le gibier pour

l'y vendre. On trouve aufTi dans ces bois

grand nombre de buffles, qui font plus grands

& plus forts que les boeufs ordinaires. Tous
les animaux fauvages étant plus grands &
plus forts que les animaux domeftiques , leur

chair eft d'un goût excellent. Ils portent

fur le dos & fur les épaules une laine fort

fine, qu'ils jettent annuellement. Il eft pro-

bable
, que ces animaux fe laifleroient ap-

privoifer, & alors on pourroit s'en fervir

utilement comme de bêtes de trait . Il eft

de fait qu'on les apprivoife dans l'Afie mi-

neure, en Perfe, dans l'Egypte, dans l'Ethio-

pie & dans les grandes Indes, & qu'on s'en

fert comme de bêtes de trait avec grande

utilité.

Mr. Kalm vante fort le platani à fucre

,

qui croît dans l'Amérique feptentrionale,&

que les Anglois appellent Mapletreey & pro-

bablement il en a porté quelques arbrilfeaux

en Suéde. Il prétend qu'en cultivant ces

platanis à fucre, on parviendioit à le paHTer

du lucre des isles , Il ell vrai, qu'en faifant

une incifion à cet arbre, dont le bois ne

vaut d'ailleurs rien
,

pour l'employer aux

batimens
j
parcequ il eil t;op mou , il en dé-
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coule ua fuc doux, qui à force d'être cuit,

prend une confiilence femblable au fucre.

Les pauvres gens dans les colonies, fe fer-

vent de cette préparation : mais fur le tout

cela n'entre en aucune confidération , & à

cau(e du voifinage des isles à fucre, il efl:

probable, qu'on n'en fera jamais, grand' cas.

L'encouragement ( Bounty ) que le gouver-

nement accorde à la fabrication de la potafTe

& de la perlaflfe eft d'un grand avantage.

On en fabrique aftuellement dans les colo-

nies de l'Amérique feptentrionale au delà

de 1000. tonneaux par année : chaque ton-

neau a vingt quintaux. Les Anglois appel-

lent Perlafte le fédiment ou le Tel
, qui rede

dans le vafe en cuifant la lefFive de cendre.

Quand ce fédiment eft encore affiné par le

feu , il devient potafîe . La potalfe eît par

conléquent meilleure & plus chère, que la

Perlaffe . Le terme de Potaife, vient de ce

qu'on la prépare effe6livemeat dans des pots.

La fabrique des vailfeaux eiî fort confiJera-

ble dans ces colonies. Tous font conllruirs

de bois de chêne . Une partie ell pour les

cûloniens, l'a'itre eft vendue aux Anglois,

Les habitans de la Penlllvanie fubrillent prin-

cipalement de l'agriculture & du bétail à

peu prés comme on fait dans la plupart des

provinces de l'Allemagne . L' intérieur de la

Penfilvanie n'étant prefque habité que par

âQS cultivateurs Allemands j on n'y entend

s H

' H ^
I
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44 Etat actuel

parler prefque d'autre langue qu? T Alle-

mande. Ce font ordinairement des bonnes

gens , dont les mœurs font douces & fim-

ples. Les Penfilvaniens s'appliquent peu à

la pêche , n'ayant qu'un dillri£l de terre alfès

étroit fur la mer. Le pais ne produit non
plus aucune denrée particulière, dont il puide

s'enrichir, comme d'une branche de commerce
propre à lui feul. La plupart des autres co-

lonies ne doivent l'état florilTant, dont elles

jouiffent, qu'à des branches de commerce ,

pour ainfî dire exclufives, par exemple à la

pêche de mer, à la culture du tabac, du ris

& de l'indigo. Dès qu'une colonie fçait s'ap-

proprier une denrée particulière, en la cul-

tivant préférablement & en s'en occupant

généralement , elle eft prefque lûre de s'at-

tirer un profit exclufif , & par conféquent de

s'aggrandir . La Penfilvanie fournit la preuve

la plus frappante, qu'une colonie peut auifi

devenir peuplée & riche par la voie la plus

naturelle , & la plus commune
,

qui elt

r agriculture & l'entretien du bétail.

On a foin dans quelques colonies , d'élever

plus de chevaux
, qu'on ne le devroit. Il

eft plus avantageux de labourer la terre ,

avec des bœufs ; car quand un bœuf a fervi

pendant douze ans , on peut encore le tuer

pour le manger ou le vendre. On voit aulfi

que les colonies, qui mettent des bœuis à la

charrue font plus opulentes , que celles qui

fc fervent pour cela de chevaux.
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Le païlan dans les colonies vit comme
en Angleterre . Il fe fait du bien de ce

qu'il î^^agne , & il jouit des fruits de fes

travaux . Il ne donne pas dans le luxe , il

eft même fruL^al : mais il ne fe laiffe rien

manquer, de ce que le bcfoin, une commo-
dité' réelle, la propreté' & même une cer-

taine bienleance lui paroiflent exiger. Cha-
que païlan a Tair d'un Gentleman , Il a foin

que fa femme , fes enfans , fes domefliques

& même fon bétail foient bien nourris •

Aucune créature ne doit manquer chés lui

du néceffaire . Il veut
, qu'on voie à la

mine de fes gens & de fon be'tail
, que leur

maitre clf à fon aife. En effet tout vit bien

dans les colonies , & chaque père de famil-

le ,
qui eii bon économe , met tous les ans

quelque chofe décote. C'eil ainfi que s'aug-

mentent les richefles des colonies ; fi ce n'ell

en efpcccs , c'eil du moins en chofes équi-

valentes .

En général on ne vit pas dans les co-

lonies de l'Amérique feptentrionale avec la

même fplendeur que dans les isles : mais en

Penfilvanie on vit encore plus frugalement

,

que dans la plupart des autres colonies.

Outre les métiers indifpeniables , on a

déjà établi dans différentes colonies toutes

fortes de manufaftures en laine , en lin ,

en chanvre , en fer , en acier & en cuivre

.

On fabrique mûne des armes à feu , & àis.

4
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carabines pour les chafTeurs, & on fond des

pièces de canon . Il eli: vrai , qu on ne fait

point de poudre à tirer : mais on Dourroir

en faire . Juiqu' à prélent les manuf.KÎiKires

,

tant qu' il en faut pour la confotnmatioii

intérieure de chaque province > ne Ibnt gê-

nées par aucune loi

.

Si l'Angleterre a mis certaines bornes à

Tindultrie des colonies, elle n'avoit en vue

que le commerce extérieur
,
par exemole : au-

cune colonie n'oie envoyer des manufactu-

res de laine ou de chapeaux dans une au-

tre colonie , encore moins dans d'autres

pais
5 pour les y vendre . Cette loi eft fi

févère, particulièrement pour les chapeaux,

qu'il n'elt pas même permis d'envoyer des

chapeaux Anglois, d'une province dans une
autre , de peur qu' on ne trouvât moyen

,

de faire paHer des chapeaux fabriqués dans

les colonies. Cette defenfe a parue nécelTaire

pour maintenir les manufactures Angloifes,

vu que les Anglois font obligés de tirer

des colonies , la principale matière pour les

chapeaux fins, favoir: le poil de caftor, &
que par confcquent les coloniens pourroient

les fabriquer à beaucoup meilleur compte »

Il y a plufieurs Anglois ,
qui regardent

les manufactures naiifantes des colonies

,

comme extrtmement Jangereufes pour l'An-

gleterre, -& cul cr^^igneat
, que leur aggran-

ùifTi'iîiînt ne caufe k chute de leur propre on
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)aur TAn-

r aggran^

îur propre

j[ commerce : mais dans les conjon£lures pre-

fentes cette crainte ell mal fondtfe , du
moins elle ne peut entrer en aucune conH-

deration ; Car pre'micrement le goût pour

l'agriculture & pour l'entretien du bétail >

comme étant le moyen le plus commun

,

le mieux entendu , & le plus facile pour fe

nourrir, & pour établir une famille ,de la

manière la plus sûre & la plus durable j

prévaut géné'ralement . En fécond lieu la

plupart des marchand! l'es fabriquées dans le

païs, couteroient plus cher, que celles qu'on

peut avoir d\^ngleterre , où les fabriques

font établies depuis longtems. Il eft donc

très difficile , d' y établir des manufaftures

,

& iiuiri difficile de les entretenir à la lon-

gue ; tant qu'il y aura une étendue fî im-

menie de terrain à défricher, les ouvriers

feront rares , non feulement les maîtres

,

mais plus encore les compagnons ,
qui ne

peuvent acquérir la maitriie qu' avec le

tems. En ge'néral les ouvriers de toute

efpèce & les domeftiques y font plus rares

qu' en Europe ; Car dès que quelqu' un a

gagné quelques livres Sterlings en argent

,

il aime mieux s'acheter du terrain pour dé-

fricher
, que de continuer à être domefti-

que : en effet de cette façon il devient fon

propre maitre , peut ië marier tout de fui-

te , & commencer fon propre ménage . Ici

l'on voit une nouvelle c^ufe de ^pulation^
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Il e([ «ivant.igeux pour les parens d'avoir

beaucoup d'erifans. Ayant plus de mon Je,

ils peuvent cultiver & défricher plus de ter-

rain . Les domertiques e'tant rares , les en-

fans y fuppléent , 5c les parcns peuvent

miL'ux compter fur eux.
Quand même il naitroit peu à peu quel-

ques manufactures, le nombre des hommes
s'augmente d'anne'e en anne'e tellement,

q-i outre la confommation de fes manufa-

di-ures intérieures, T Angleterre trouveroit

toujours ais'js de débouchés pour placer les

fîennes : èk le bien être 6(. l'opulence des

coloniens croiflfent en même tems , de fa-

çon
, que chacun achète plus de marchandi-

fes, parcequMl ei\ mieux en état de payer.

Cette dernière circonftance ei\ fort impor-

tante
;
puifque le nombre d'hommes s'étant

augmenté tout au plus de quatre fois en

^^. ans , l'importation des marchandiles

anji^loifes a monté dans le même efpace de

tems de 16,000. liv. Sterl. à plus 268,0000

liv. Sterl. c'ell-à-dire qu'elle ell devenue

17. fois plus granie, Savoir: en 172^. h
valeur de cette importation ne le montoit

qu'à 16,000. liv. & en 1750. elle fe mon-
toit à 268,416. liv. On auroit pu conclure,

que quatre fois plus d'hommes n'auroient

confumé, que quatre fois plus de marchan-

difej : mais l'expérience fait voir, que qua-

tre fois plus d'hommes ont conlumc dixiept

lois

res

!1
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fois plus de marchandifes. Cela provient

lans doute , de ce que ce nombre auijineatc.'

d'hommes eil devenu quatre fois plus ricli.*-,

dans le même clpace de tems

.

Par la lui te du tems, il fera enfin ahfolu-

mcnt necell a ire d'établir quelques m^nufa(itu-

res dans les colonies . L'as^^randiffiment

des colonies durer?, encore probablement des

ficelés entiers : & la Grande-Bretagne , inclu-

fivement T friande, comme des isîes d'une

p^randeur bornée, {^ront à l'avenir hors d'e'tat

de procurer les marchandifes néceffaires aux

colonies, de leurs propres manufailures , ne

pouvant pas augmenter par ex. leur laine

en même proportion , & pour ainfi dire à.

l'infini

.

Les trois villes , les plus grandes places

de commerce , èk ports de mer , font Bo'ioii

dans la nouvelle Ant^letcrre , la nouvelle

Yorck dans la province du meme nom

,

& Philadelphie en Penfilvanie: vers l'année

1720. Boiton étoit auiïi grand que les deux

autres villes prifes enfemble : mais depuis

ce tems la nouvelle Yorck & Philadelphie ie

font accrues bien plus que Bolion ; car dans

la nouvelle Angleterre il y a plufieurs ports

de mer, au lieu que ces deux autres vi'les,

font les leuls ports de mer de leurs provin-

ces refpe^lives
,

qui ne poffedent qu' un dif-

tri£t étroit de terrain fur la côte. Ces deux

villes font par coniéquent les magafias j^é-

C
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ncraax dj leur colonie entière : elles s'ag-

graa ii;k*nt ei mèm^i proDortion qu'elles, à
il y a liou J;.» croire, qu'avec le tems elle*;

dv^vir^vhvj it Ijs villes les plus grandes de

r Amirique. Philadelphie a au dilà de 3000.

maifons 6c au di'ià de 20000. habitans . Elle

ei\ régulièrement bâtie, Tes rues font rei'i^an-

gulaires: elle s' aj^^randit tous les ans, Se en

batilfant de nouvelles maifons, on fuit tou-

jours le preinif^r pUn. Lesmiilbns font pref-

que toutes construites de briques comine la

plr^art de celles de Londres,

Toutes les colonies ont leurs villes & vil-

b£»es. La Virginie a le moins de villages,

& n*a qu'une T^ule petite ville nomm/e
"Williarnsbouri^ , o^ refide le s^ouverneur & où

fe tiennent L^s aiî^mSlées des états & la jus-

tice. Dans cette province les planteurs de-

meurent diiben'es & éloignés Tun de l'au-

tre : chacun dans ia plantation de tabac
;

ia i.^rure du pais paroit l'exiger. La baye

de C v.'iopeak va fort avant dans le païs

,

file reçoit qranJ nombre de rivières navi-

gables. C e'À lur ces rivières, que les plan-

teurs conduif;?nt leur tabac dans des barques

,

juiqu'iu bout de ia baye, où des vaifîeaux

îe reçoivent . Cette manière de tran-

fporter ei\ h> plus commode & la moins
ccateufe , narticvilièrement pour des marchan-

liifes ,
qui occu|>ent autant de place que le

ubac. La Virginie eft partout remplie par

h
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es s'ag-

?lles, Se

ms elleç

andcs de

de ^030.

is. Elle

t rei^ian-

s, Se ei

fuit tou-

bnt pref-

)miTie la

îs & vil-

villageç,

nomm/c?
eur & où
X la juî-

ceurs de-

de Tau-

s tabac;

La baye

le pais,

res navi-

les plan-

barques y

i/âifîeaLix

ie tran-

a moins
narchan-

? que le

iplie par

la nature , de pareille^; rivières navigable*;

,

comme la Hollande l'efl de canaux, par l'art.

La nouvelle Yorck ei\ d'une fiiuation parti-

culièrement commode ,
pour faire le com-

merce avec les fauvages . Elle tranfporte

Tes marchandifes , en montant la rivière de

Hudfon , jufqu'à la ville d'Albanie: delà

elles pafïent lur d'autres rivières, en faifant

de coté & d'autre quelques milles Anglois
par terre, à caufe des catara6tes , jufqu'

à

Ofwego fur le lac Ontario. C'elt là que Te

tient la foire avec les fauvages . Le lac On-
tario a une communication avec d'autres lacs

encore nlus grands, & fitués plus bas juiqu'au

lacfupér'teur. Les fauvages tranl' ortent ainfi

leurs peaux & leurs fourrures commodément
fur leurs barques , de T intérieur du païs,

jufqu'à Ofwego. La Penflivanie n'a aucune
part à ce commerce; d'ailleurs la nouvelle

Yorck ne le fouffriroit pas . En revanche

le trafic de la Penfilvanie eu augmenté par

le commerce de la province de la nouvelle

Yerfey, qui fe fait prefque tout par Phila-

delphie, à caufe de la commodité de la ri-

vière de Delaware.
Les colonies Angloifes manquent de fel :

mais elles favent le le procurer gratis . Elles

le cherchent dan-^ l'Amérique méridionale

appartenante aux Efpagnols . Là la nature

feule le prépare, de l'eau marine, de même
que dans les isles du Cap-verd , & au Sé-

C 2

• -("1"")

I

I

î

'\ I

I

'

1.
*

'1

jîià.l

m



Bi <r

h

-^2 Etat actuel

ncgal . Qiund la mer efl haute, elle p:\CC2

les I)a!ics d^ Table , «x ù jette d ins de cer-

taines vallées , où la chaleu'.' da foleil ei
fait du l?l . L'-S colonies ei c'iar^ent annuel-

leiTient "^o. à 60. viillnux . L?s Anj^lois

ont rri'S t'vat "S Tortfs d'entravées au con-
m^îrce exréneur, Se Tart;)(ir à la navigation

d^s colon' es e 1 t»? i?ra' . Malgré cela elles ei-

tretiement une navii^ation confid^'-able , par-

ti cal if-retTi en t celles d? i'Arnérique lepten-

trionale . ïl leur çi\ er.ti'^rement deTendu

H' exporter un i:^rand nombre de marchan-

difes, lurtout celles qn'il uut pour la con-

llru^lion d'^'S vaiffeaux c>c d?s matériaux pour

les manufa8:ures, comm .* : des mâts , du bois

de charpente pour les va (Teaux , du fer, de

la mine de cuivre , du chanvre , du lin
,

du coton , ne T indii^o , du tabac , du s^in-

gembre , du gaudron , de la poix , de la gom-
me, de la potafTe, des peaux, & des four-

rures. Les Ani^lois lie font refervé tous ces

articles ; des nét50ciants Anglois les y achè-

tent , & ils font rran'/portés par des navires

Ancjlois , eqiîippés de matelots de la même
nation . D.ms le païs , Oii une compagnie
Angloife fait un commerce exclufif, tel que
les Indes orientales, il ne leur efl pas per-

mis de commeïcer. L'an 17^'. on leur dé-

fendit auffi de faire le commerce aux co-

lonies Françoifes -Se Eibagnolesr mais cette

dékniQ aiant eu des iuites fàcheufes , on tûî
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le cer-

l'jil ei

innuel-

Lii^lois

COTl-

lies ei-

e , par-

fepteri-

iéfendu

:\rchaa-

la coa-

IX pour

du bois

fer, de

u lin ,

du £;ia-

la gom-
es four-

ous ces

' ache-

navires

mem?
npagai«

tel que
5as per-

leur dé-

aux co-

is cette

0)1 tûî

oblige' de la 1 Il leur eft dea lever . ii leur eit permis de por-

ter aux isles à iucre^j appartenantes aux Por-

tugais , toutes fortes de denre'cs , comme du
bied , de la farine , du beurre , de la viande

& des bertiaux pour tuet, toutes fortes de bois

& des matériaux de bois
,
pour la conllruc-

tion des maifon? & pour T économie rurale.

Delà elles rapportent furtcut du firop, dont

le Rum eft diftillé. Le commerce qu'elles

font avec les Efpagnols de l* Amérique , n' e(l

que de contrebande . Quand les garde-côtes

attrapent des navires de contrebande , le vaii^

feau & les marchandifes font confifqués ; le

capitaine efl pendu & les matelots font en-

voyés aux mines . Malgré cela il y a des co-

loniens ,
qui en courent le rifque ; ils en

rapportent de l'argent comptant ,
qui eit

fi rare chez eux . Ils fe fervent pour cela

de vaiiTeaux légers & plats , avec lefquels

ils peuvent s' approcher des côtes . Les colo-

niens Efpagnols , qui aiment également ce

commerce
,
parce qu' ils trouvent des denrées

& des marchandifes à meilleur marché, que
chés eux , viennent de loin fur les côtes,

& traitent la nuit avec les nouveaux arrivés.

Comme ces navires font en outre bons voi-

liers , ils peuvent aiicment fe fauver & les

Gardes-côtes Efpagnols ne peuvent pas les

fuivre.

L'Angleterre a établi depuis ij66, deuK

ports francs , d.\ns les isles , en Amérique :
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54 Etat actuel

r ua en Jamaïque , & T autre en Dominîca

.

D'autres nations y en avoient déjà avant

eux . Les François en ont un dans T isie

S. Domingue, les Hollandois à S. Eullache,

qui efi une isle ftérile , & les Danois dans

1 isle de S. Thomas . L'Angleterre a fuivi

cet exemple , pour jouir des mêmes avan-

tages , & furtout pour faciliter le commerce
de contrebande avec les Efpagnols . Ce nou-

vel arrangement fouflfre pourtant des reilric-

tiôns . Tous les étranf^ers peuvent y acheter

telles marchandifes qu'ils veulent , fans payer

aucun droit : mais il faut que ce loit con-

tre de r argent comptant , & non pas con-

tre d'autres marchandifes.

Les colonies font redeVables de la marine

confiderable ,
qu'ils entretiennent, au com-

merce clandeftin qu' elles font avec les co-

lonies Françoifes & Efpagnoles , à celui qu el-

les font entre elles , & particulièrement cel-

les de l'Amérique feptentrionale avec les

isles Angloifes , en troquant leur fuperflu

mutuel , & à la grande pêche enfin
, qu el-

les font fur les côtes de l'Amérique fepten-

trionale. Après le commerce qu'elles font

avec les isles, le principal fe fait, dans les

pais fitués au Sud du cap Finiitere . Elles

commercent immédiatement avec leurs pro-

pres marchandifes portées à leur propre

bord en Afrique , aux isles Canaries & à

d'autres isles de l'océan. Elles envoyenc

DE

auOfi leurs

Anglois

,

Marfeille

même pei

Levant \ <

fait juqu'
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leur poifl
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mica

.

avant

1 isie

Uche

,

s dans

fuivi

avan-

rnerce

nou-

eilric-

cheter

! payer

t con-

s con-

narine

i com-
tes co-

qu' él-

it cel-

ée les

jperfîu

qu el-

epten-

s font

^ns les

Elles

s pro-

propre

; & à

^oyenc

auffi leurs propres marchandifes : mais à bord

A-oglois , en Portugal , à Cadix , à Malaga

,

Marl'eille, Livourne & Naples. Il leur elt

même permis de trafiquer aux échelles du
Levant

y
quoique cela ne fe foit pas encore

fait juqu aujourd'hui. Dans tous ces parages

elles fe de'font de leur fupertlu , comme de

leur poiffon bled Sl farine , iucre 8c ris

& de quelque boiferie , & elles en rappor-

tent ce qui leur eft néceflaire , une partie

en argent comptant . Le commerce qu elles

font en Portugal , a pourtant les reftriftions

particulières. Il leur eft permis d'y porter

leurs denrées; mais elles n'oient pas en rap-

porter des vins. Elles font obligées de faire

venir les vins Portugais par IWngleterre ;

c eft pourquoi les vaifTeaux fe chargent or-

dinairement à leur retour de fel uc de lelK

Le fucre e(l la feule denrée ,
qu'il eft per-

nfiis aux colon ieus de porter par toute l' Eu-
rope , quoiqu à bord Anglois & de vendre

partout indiltin^lement

.

Les Anglois viennent chercher eux mêmes
la plus grande partie des marchandifes colo-

ni aires ; aulfi ce font eux qui paifent leurs

propres manufactures dans les colonies . En
général il n cil permis à aucune autre nation

d'acheter & de faire fortir des denrées des

colonies , & encore moins d'y apporter &
d'y vendre leurs propres marchandifes. C'ei^

une prérogative qui appartient feule aux luicrj
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I t

de l'Angleterre. Il s'eH: trouva, que TAn-
gleterre leule vend annaellement à les colo-

nies dans l'Amérique ieptentrionale & à fes

isles, de Tes propres productions , i'urtout des

manufa£lures, au delà de trois millions de

Liv, Sterlings & en y comprenant l'Ecofle

& r Irlande pour près de cinq millions de

Liv. Sterlings , fuivant une approximation

faite au commencement de Tannée 1766, au

parlement de la Grande-Bretagne.

L'argent comptant e.i\ encore rare dans

les colonies , & lelt davantage dans celles

de l'Amérique feptentrionale,que dans quel-

ques isles . Delà vient y que toutes les

eipcces y ont un plus haut prix, qu'elles

n'ont en Europe , & par là l'on entrevoit

la diiTérence qu'il y a entre le titre Anglois

èk le titre courant (Currency) reçu dans

les Cvolonies, par exemple: un Shilling n'y

vaut pas douze pences comme en Angleterre

,

mais 18. pences. C'e(t fur ce titre haulfé

que tout le calcule dans toutes les colonies

Ângloifes, de même que dans les Françoii'es.

Une guinée y vaut 34. Shillings. Cela elt

enco'-e plus haut en proportion de la valeur

du Shilling : mais elles ont acqui-> cette

haute valeur à caule de la commodité dans

les envois , & parcequ'on les aime dans les

payemens en Angleterre . Les efpèces qui

circulent le plus dans les colonies , ce font

les pialtres & les piftoles d'or d'Elpagne.
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î.es piaftres valent en Anql?terre 4. shill.

8. den. elles valent l'ept shill . 6. den. Jms
les colonies • Les piftoles n*y valent que

27. sh. elles devroient valoir davantage :

mais comme elles iont ordinairement limées

& fan^ bords , elles l'ont à ce bas prix . Une
lettre de change fur Londres le paie ordi-

nairement de 175. pour cent, c'ell à dire: une

livre Sterling d'Angleterre en vaut i - valeur

du païs ou Currencep . Le Pari ne fe compte

ordinairement que comme 100. à 135 - :

mais on eft content, quand le cours ne monte

pas au delà de 1 66 - pour cent . Dans la

dernière guerre , le cours bai (Ta pendant un
certain tems, encore au deflbus du pari, iufGu'à

125. parceque l'Angleterre faiioit paffer en

Amérique des fortes remiies pour la guerre,

&L que les troupes Angloiiès apportoient

beaucoup d'argent comptant.

Le cours du païs n'ell pas le même dans

toutes les colonies . Dans la Jamaïque , isle

opulente par fes productions & par l'on com-
merce de contrebande, il s'approche du cours

Anglois : dans quelques colonies de l'Améri-

que feptentrionale, comme en Penfilvanie, il

s'en éloigne encore au delà du prix ordi-

naire •

On a aufTi dans les colonies de l'argent
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de papier, ou des Billets (Paper-bills, bills

ot crédit. Paper- currency ) Ces billets ne

peuvent Te faire qu'en vertu d'une conclufion

de i'aHemblée : alors ils ont cours dans le

commerce, comme de l'argent comptant . Ce
tjui iait leur cre'dit , c'eil que la province

en eft refponlable . On ne fait pas de ces

billets ,
qui vaillent au delà de 5. livres :

mais on en fait à moins à toutes fortes de

valeurs jufqu' à celle d'un Shilling , le tout

valeur du pais. Ces billets n'ont cours,

que dans la Province , de Taffemblée de la

quelle ils font autoriies ; dans d'autres colo-

nies ils n'ont point de valeur, encore moins
en Angleterre . Il y a deux efpèces de- ces

billets , félon le but différent , auquel ils

font de(Hnés.

La première efpèce a pour but d'avoir vite

de l'argent ,
pour pouvoir payer fur le champ

une grande dépenlè, qui ne fouffre point de

délai ; ainfi dans la guerre avec la France
,

chaque colonie relolut d'entretenir un cer-

tain nombre de troupes
;

par conféquent il

falloit avoir de l'argent, pour les lever, les

armer, les habiller ècc. Il arrive donc quel-

quefois que des pareilles fommes font payées

en Billets. L'alfemblée paye au gouverneur

la fomme accordée pour la guerre en pareils

billets , dont il peut fe fervir fur le champ
comme d'argent comptant dans la province

entière, Perfgnne ne refufe de les accepter
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en piyement, p.ircequ^ la proviace en rcoon:i,

& qu elle les reçoit au'îl dm'^ l'c. caifTcs pu-

bliques. Cependant on impofe une taxe au

pais pour le montant de la loiruTie accor-iie,

& à mefure que cette taxe rentre, on dichire

& annulle peu à peu ces billets . Avec les-

fonds ,
qui rentrent en argent co'Tiptant , on

racheté de ces billets, qu'on déchire apr^^'s,

& pour les Ibmmes qui rentrent en billets:

on les enre^iflre & on caife également le';

billets. Ce(l ainfi que la dette contra(^lée

par la province , fe paye infenfiblement d'elle

même. Les colonies ont après cet arran^^e-

ment de la mere-contrèe , où il s'eil intro-

duit fous la garantie du parlement depuis le

règne de Guillaume III. Il y a pourtant cette

différence, que les Billets An^^lois de l'Exclue-

quer rapportent à leur polfelfeur de l'intérêt

depuis la date du billet , julqu'au jour du

rembourfement , au lieu que les billets des

colonies ne rapportent rien.

La féconde efoèce de billets a principa-

lement pour but r encouragement du com-
merce & de findullrie intérieure ^ Il fe fait

par ordre de la province des billets pour

une certaine fomme p. e. pour 50000. liv.

valeur du pais \ & on publie que ceux des

colonilles
,

qui ont befoin d'une fomme
d' argent

, peuvent en recevo'r de la pro-

vince en papier , à titre de prêt contre un
intérêt annuel de cinq pour cent , 3c contre
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une hipotlicque aiTûrcfe . De cette manière

on tire d'embarras bien des gens
, qui ont

befoin d'argent. Ordinairement on y ajoute

la condition: que le nouveau débiteur doit

rcmbourfer en même tems , au bout de l'an-

nce 5 la dixième partie du capital. LMnte'rét

ul'uel.dans les colonies, eil de fix pour cent:

mais la province fe contente d'un pour

cent de moins pour le bien d'^s habitans.

En cela, l'avantage de la province fe com-
bine avec celui d:^s particuliers. La province

peut ernpioier les intérêts que rapportent

lin prêt 5 pour fatisfaire à quelques dépen-

Ics publiques, fans qu'elle ait beibin d'im-

poler des nouvelles taxes. D'un autre côté

grand nombre de pauvres colonilks font mis

en état, moyennant ces prêts, de s'acheter

3e bétail & les outils nécefTaires
,
pour cul-

tiver leurs champs, comme il faut . Ce moyen
a fait un bien infini à l'agriculture. Le
payement annuel de la dixième partie du
capital fortifie le crédit des billets , & met
.la province hors de danger de s'endetter;

parcequ' au bout de dix ans les billets font

rembourfés & la dette e(l payée. Invention

excellente ! Ces papiers Circulent b.entôt

ik à l'inliar d'autres papiers, ils hauifent

ou baillent de tant pour cent , fuivarit les

circonltances. Leur grande utilité, fut eau fe

(]\\ on les augmenta : mais on poufle trop

lom cette augmentation dans quelques pro^

I lii
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vinces. Etant devenus trop nombreux, ils

bailierent de prix , 6c perdirent 15. a 20.

pour cent &c même plus. Il s'enfuit de là

qu' il ne faut fe fervir de ce moyen qu' avec

modération . On ne peut pas voir par le

calcul , jufqu' à quel point cette augmenta-
tion peut aller , fans qu' il en rélijlte d' in-

convénient : mais l'expérience le détermine

aifément . On peut les augmenter annuelle-

ment de peu de chofe, & ainfi continuer,

audi longtems , qu'ils ne bailfent pas d'une

manière fenfible , & que le baiiï'ement ne
continue pas. Alors ils (ont avantageux;

dans le cas opoofé ils ibnt nuifibles. Tou-
tes les colonies infoduifirent les billets :

mais quand leur bâillement entraina du de-

fordre dans quelques colonies , la Grande-
Bretagne en limita l'ulage par des loix,&
prefcrivit à chaque colonie la fomme, qu'elle

lui permet de faire circuler en papiers, &
qu'elle n'oie pas excéder. Cette fomme
prefcrite elt plus ou m.oins grande félon la

différence des colonies. La mêre-contre'e

fouffroit dans fon commerce par le baiffe-

ment des billets. Le colonien payoit l'An-

gl(^is en papier compté pour plein ^ l'An-
glois ne pouvant pas s'en fervir en Angle-
terre, l'employoit pour acheter une lettre

de change fur Londres
,
pour laquelle on ne

recevoit fes papiers que luivant le cours : il

étoit donc obligé de perdre. Le prix incer-
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tain mcme des papiers portoit du préjudice

aux commerçans Anglois. Quand ils \q%

recevoient pour payement , ils avoient leur

valeur entière
, quelques femaines après

.

Qiiand ils vouloient les négocier, ils avoieiu

•liminue de 6, à lo. pour cent & au delà

.

La Penfilvanie a tâche de remc'dier à cet

inconvénient
,
par une loi qui ordonne

, que

ceux , qui font un payement en papiers,

doivent ajouter autant d'agio aulfi en pa-

pier jufqu' à ceque l'argent comptant ou

la lettre de change foit au pair avec les

papiers

.

La plupart des Anglois ont fçu jufqu' ï

préïent
, que ces papiers étoient nuifible?;

aux colonies & à la couronne , & ils vou-

droient qu'on les abolit entièrement. Les

colonies au contraire penfent ,
qu'il feroit

avantageux pour elles & pour la couronne,

fi l'ufage de ces papiers n'étoit pas limité

par des a£les du parlement, & s'il dépen-

doit uniquement de l'arbitre de chaque co-

lonie , de déterminer la femme qui doit

rouler en papiers \ auffi ont-elles fait faire

des repréièntations à ce luiet en Angleter-

re : & à la lefiion du parlement tenue en

17(59. on leur a accordé plus de liberté.

Les taxes qu' on paye dans les colonies

ne font que peu de chofe. Dans quelques

provinces , une rente foncière ell attachée

au terrain défriché : mais elle ne fe monté
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qu i\ un demi denier , valeur du p;^ïs par

arpent . La couronne levé une pareille ren-

te dans la Virginie, y étant propriétaire du

pais entier. En d'autres provinces, les habi-

tans établis font exempts même de cette

rente , & font entièrement francs-tenanciers

de leurs terres ( free holders )

.

Il faut que toute autre taxe foit accor-

dée par Talfemblée; ainfi chaque^ colonie fe

taxe elle même pour fournir à les befoins,

& elle nomme le montant & l'efpèce de

j
la taxe. On fuit ordinairement la régie

ufuelle en An'j^leterre , où on paye 6, 12.

18. den. jufqu' à une demi couronne, c'eil

à dire 2. shillings ik demi par livre Sterling

du revenu des terres: cela s'étend aulfi aux

revenus des métiers & des emplois . On nV
connoit pas les droits d'entrée & de fortie

& l'accile & encore moins les corvées. Il

n'y a que les vaiifeaux
,

qui payent une
bagatelle

,
pour T entretien des phares

,
qui

font fur la côte. Au relie tout le monde
eft entièrement libre , & maître abfolu de

tout fon bien , meuble &: immeuble

.

L'a£èe du timbre effuya une oppofition

générale; c'etl qu'elle attaquoit les colonies

dans le droit de difpofer de leur argent

,

par conféquent dans le point principal de

leur liberté & même dans fa paffion favo-

rite . Elles ont fupporté jufqu' ici fans ré-

pugiiance toutes les autres loix , & iimita-
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I

tions de leur commerce & de leurs manufac-

tures de la p.'irt du parlement. Celles-ci

donnent à la vérité' des entraves à leur li-

berté : mais aucune ne leur fut jamais aufii

fenfible
, que V ^t,\e du timbre, qui rcgar-

doit immédiatement leur bourie.

Les coloniens n'accordent pas au parlc-

meni' le droit de les tcixer. Ils difent qu'ils

ont le droit de citoyen Anglois , (elon le-

quel aucune communauté Angloil'e ne peut

être chargée d'aucui impôt, lans ion propre

confentemcnt, c'eit à dire lans le conlenre-

ment de la chambre balïb, où chaque com-

munauté a les reprélentans : mais les colo-

nies n'ayant point de reprélentans dans le

parlement, comme rEcoire,& n'en ayant

que dans les aflemblcés de leur païs ; c' elt

là feulement que des taxes leur peuvent

être loyalement impolées. Ils Ibutienncnt

donc que le parlement n'a aucun droit de

difpoier de leur bourfe , & ils n'ont garde

d'aliéner ce droit. Si les Anglois delti-

noient le produit du timbre à payer leurs

dettes nationales , les colonies croient qu' el-

les ont un devoir plus iacré à remplir, en

payant les leurs propres . La dernière guerre

a endetté toutes les colonies, & il faut que

ces dettes loient premièrement payées . Les

colonies de l'Amérique feptentrionale entre-

tenoient à leurs propres dépens 25,000. hom-

mes contre les fran^ois : cela coutoit à cha- pens
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que province 20. ^o. a 50. mille liv. Ster-

lings par an , & au delà. Quand ces det-

tes feront payées , la couronne conferve

toujours b droit de demander une contribu-

tion aux affemblées des colonies

.

Toutes les colonies (ftoient d* accord fur

ces principes ; aulïi elles conclurent de tenir

une aifemblee générale, pour détourner cet

orage . Cette aflemblée de députés de toutes

les colonies de l'Amérique fcptentrionale

,

ctoit fans doute quelque chofe d'inoui jufqu'

alors , & la rcfolution qu' ils prirent una-

nimement de refufer l'aéle du timbre, & de

travailler de concert à le faire annuUer, étoit

un pas critique : mais les colonies fe fon-

dent fur le droit
, qu'a chaque citoyen An-

glois de faire des pétitions y
quand il fe trouve

opprimé. Plufieurs enfemble peuvent les faire

à la fois, & le nombre n'e(t pas déterminé

par les loix. Ainfi 2. ou 100. ou 100:00.

ou plus, qui y font intérelTcs, peuvent pré-

fenter ces pétitions.

Il n'y a que peu de fortereffes dans l'Amé-
rique feptentrionale ; Philadelphie e(l entiè-

rement ouverte, & n'a qu'une batterie qui

domine vers la rivière, pour pouvoir couvrir

la ville contre un débarquement. On a bâti,

ça & là quelques forts pour empêcher les

incurfions des fauvages. Les provinces ont

leur milice
,

qui elt entretenue à leurs dé-

pens, & le roi en aomme les officiers. La
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if %

nouvelle Angleterre entretient le plus de tnU

lice , C* e(l ces troupes ,
qui occupent les

petits forts , dont le roi nomme les com-
mandants : mais il y a auITi dans TAme'ri-

que feptentrionale des régimens Anglois
,

qui font la garnifondans les grandes forterel-

ies ,& qui ' font payés par la couronne. Les

Anglois aiment à fervir en Amérique \ car

leur paie ne fe fait pas en valeur du pais :

mais fur le pied Anglois , & outre cela la

province leur fournit encore certaines provi-

iions.

La ceffioa du Canada eft d'un grand avan-

tage à la nation Angloife & aux colonies,

ne fut-ce que parcequoa épargne aujourd'hui

bien des dépeni'cs , qu il falloit faire autre-

fois pour r entretien des troupes & des for-

tereries . L'Angleterre entretenoit pendant la

dernière guerre 25,000. hommes, dans les

colonies, & celles-ci en avoient autant fur

pied . Si le gouvernement Anglois eli en

bonne intelligence avec les colonies , il n'y a

aucunes depenfes à faire \ un trait de plume
dans le cabinet du roi gouverne tout . Les

colonies font aufTi contentes que l'Angleterre,

de ce que la France a cédé en dernier lieu

la nouvelle Orléans aux Efpagnols ; Car à

prefent elles font aflurées , d'avoir de leur

côté les fauvar;es
, qui tous font ennemis

jurés des Elpagnols , & pour ceux-ci ils ne

font ni au^fi intriguans, ni aulli induilrieux

que l(
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que les françois . L' union générale ,
qui réé-

gna entre les colonies , à l occafion de Tade
du timbre e(l fort remarquable, parcequ'autre-

ment les colonies font fort jaloufes les unes

des autres . Il y a toujours beaucoup de dé-

mêlés entr' elles fiir des certaines frontières,

fur des rivières , & enfin fur la fortie de

marchandifes indigènes & Tentrée de mar-

chandifes étrangères d'une province dans une

autre. Si elles étoient entièrement indé-

pendantes, il y a longtems qu'elles fe fe-

roient fait mutuellement la guerre . Il n'y

a que la majefté & la protection du roi
,

qui empêche une rupture publique. Cette

jaloufie augmente, à mefure qu'elles devien-

nent plus puiffantes. La Penfilvanie mon-
tre le plus d'équité dans fes procédés . Elle

laide le commerce entièrement libre avec les

autres provinces pour l'entrée , & pour U
fortie. Il n'y a que le droit du talion

,

qu'elle exerce envers celles
,
qui reilreignent

ion commerce : encore ne le fait-elle qu'aulfi

longtems, que la colonie voifine ne fait p?.^

ceffer ces reflriéHons. Mais comme nous

avons déjà obfervé , des pareilles ioix ne
peuvent pas avoir de validité fans le con-

fentement du roi.

.„,j.
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REPONSE
DE M. FRANKLIN

A rtntenoj^'7tnfr?y qu \l fuh'ît (hvnnt h cham^
bve d'-fC .<nmu'i'^yitu muis de Février ij66,

lorfqwi la révocation de /' Afte du Timbre

y fut m'tfe en dél'tbération •

Q. A^Oinment vous nommes vous, & d'où

V^ êtes vous?

jR. Je m'appelle Franklin: je fuis de Phi-

i iadelphie.

Q.. Les Américains payent- ils entr eux des

taxes conliderables?

R. Certainement , beaucoup ; & de très for-

tes taxes.

Q. Qiiels font celles qui font maintenant

établies en Penfilvanie
, par autorité de

la colonie?

R. Il y en a fur les biens-fonds, & fur les

mobiliaires : il y a une caDitatioii ; un im-

pôt Rir les otHce', fur Ic^s orofe.Tions , fur

le commerce, fur toutes les enrrepriles à

raifon du profit . Il y a en ourre une excife

fur les vins , iur le rum , & fur toutes

les liqueurs ibiritneufes , un droit de 10. liv

(Sterling) iur l'entrée de chaque nègre

& qu.^lques autres charges encore.

Q. A quoi eil deltiné le produit de ces im-

poli t ions ?

j>i'

m

^
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F. A foutenir les ^-abli (Terriens civils & mi
i.itares qu'on a faits dans ce pais & à
acquitter les dettes onércufes qu' on a coa-

traélées pendant la dernière guerre

.

Q. Combien de tems ces impofitions doi-

vent-elles durer?

R. Celles qu'on dedine au remhourfement

des ibmmes empruntées , doivent durer

jufqu'en 17/2., & plus long-tems , fi leur

objet n'eft point encore rempli. Les au-

tres font à perpétuité

.

Q. N'eipéroit-on pas qu'avant ce tems là

les dettes leroient acquittées ?

R. On s'en flattoit, lorfque la paix fût fignée,

avec la France t^ l'Eipagne : mais la

guerre, qu'on a fait depuis aux Indiens,

a occafionné un nouvel emprunt: & par

une nouvelle loi , la durée de l'impôt

tel qu'il lubfiftoit, a été prorogée.

Q. Les Peuples ne font- ils pas fort en état

de fupporter ces charges?

R. Non . Les provinces frontières tout le

long du continent , ayant été iouvent ra-

vagées par l'ennemi & fort appauvries,

ne peuvent payer qu'une taxe très modi-

que. Auffi nos derniers règlements ont

eu égard à leurs malheurs; ils favorifent

expréiïement ces contrées, & foulagent ceux

qui ont fouffert . Je préi'ume que les au-

tres gouvernemens en ont fait de même.

Q. N'êtes vous DoS intérefsé dans la rédc

d-\s polies de ri\méric^ae?
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R. Ouï , Je fuis pire£leur gene'ral en fé-

cond , de toutes celles de ï Amérique lep-

tcntrionale

.

Q. Ne regardés vous pas comme très pofïï-

ble de diflribuer le papier timbre' par la

polie à tous les habitans , fi l'on n'y met-
toit po'nt d'oppofition?

R. Les pofles ne vont que le long des cô-

tes, il y en a très peu qui avancent dan^

r intérieur du pais . Si on vouloit les y
établir, le furplus de dépenfes , que cela

cauferoit , furpaiferoit fûuvent de beaucoup

le produit du timbre.

Q. Par le moyen de la Pode, pourries vous

dilbibuer le papier timbré dans le Canada ?

R. Il n'y a de portes, qu'entre Mont-réal

& Québec . Les habitans de cette valie

contrée font fi épars , fi éloigne's les uns

des autres, qu'il ne peut y avoir des po-

rtes parmi eux . Il ert impoffible , que
le papier timbré leur parvienne par ce

moyen . Le même inconvénient à lieu

pour les colonies qui font le long des fron-

tières , elles font peu confiderables & ne
s'avoilinent pas davantage,

Q. Les habitations étant en petit nombre
&. éloignées les unes des autres , croyés

vous que Tafte du timbre puifTe avoir

de grands inconvéniens pour ceux qui y
rendent , fi l'on en maintenoit T exécu-

tion?
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R. On peut en être fur ; car h plûpirt des

habitans n? pourroi?ru le pourvoir d.'s pa-

piers timbrés, dans Ic^s cas où ils ea m-
roient belbin, lans e'itr?,ireadre de lo.igs

voyages & depenièr peut-êtr^- trois ou qua-

tre liv. Sterlings pour lix ibis qu'il reviea-

droit à la couronne .

Q. Dans leur fituation actuelle , les colo-

nies ne font elles point très en état da

payer le droit de timbre?

R. Je ne crois pas
,

qu'il y ait affès d'or

& d' argent dans les colonies , pour payer

le droit du timbre pendant un an .

Q. Ne fave's vous pas ,
que le produit de

ce droit ne devoit pas ibrtir de l' Amé-
rique ?

R. Je fais que par Ta^le, il étoit deftiné

au fervice Amériquain : mais il auroit

été depenfé dans les colonies nouvellement

acquîtes, où l'on entretient des troupes

& non dans celles où l'impôt auroit

été levé.

Q. N'y a-t-il pas une balance de commerce,
qui , des nouvelles colonies où font les

troupes , feroit repaiier cet argent dans

les anciennes ?

R. Je ne le p"nfe pas . Je croK qu'il en

repafferoit très p-eu, Se je ne las point de

commerce ,
qui ^n iu nous le ramener

.

Je fuis perluT if, qUv- la n!iis n'rande partie

de ces fomm^s irou des colonies, où elb?
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auroieiit été dépenfées , direftement eu

Ant^leterre.

Q. Combien penfes vous , qu il y ait d' ha-

bitans blancs en Penlllvanie?

R. Environ cent foixante mille.

Q. Dans ce nombre combien de Quakers ?

R. Peut-être un tiers.

Q. Coml)ien d'Allemands?
K. Peut-être bien un autre tiers ; cependant

je n'en fuis pas abl'olument certain.

Q. Parmi ces Allemands
, y en a-t-il qui

aient fcrvi en Europe?
R. Oui , beaucoup ont porte' les armes en

Amérique & en Europe.

Q. Sont ils aufli mécontents de l'impolîtion.

du timbre, que les An^^lois?

R. Oui, beaucoup plus-même, & avec raî-

fon \ car dans bien des cas , le fardeau i>
roit double pour eux

.

Q. Combien y a-t-il dMiommes blancs dans

toute l'Amérique feptentrionale?

R. Environ trois cents mille entre feize,

& foixante ans (if).

Q. {b) Dans quelle proportion la population

s'eli elle accrue en Amérique?
D

(a) Cela fuppofe environ deux millions d' âmes

.

<./0 Ici nous commenqons à interrompre un peu l'or-

dre , dans lequel M. Franklin fut interrogé . Dans
une aflemblée nombreufe , dont tous les tncnsbr ?)

avoient droit de faire des ^ueftions, l'onirc ucs

lli
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R. Je peûie, que Tua portant l'autre, elle

y double en 15. ans. Mais les demandes

aux manufactures Angloiles, augmentent

en plus haute proportion , la conlomma-
tioii ne fuivant pas exactement Taccroif-.

Ibment de la popul tion & devenant plnî

ibrte à r'^i'brv -^es jîo/cis. En 172 )\ l'im-

portation de il p,Qcs.-|e Bretagne, en Pen-

iTilvanie, monto ! en tv it à environ 15000.

Sterlings, aujourd'hui elle elt prel'que d'un

demi million .

Q. Qiielle ei\ la caufe , félon vous
,

pour

laquelle la population augmente plus prom-

ptement en x\mérique , qu en Angleterre ?

R. Parce qu' on s'y marie plus jeune (k plus

généralement

.

^

idées ne pouvait pm être futvi avec la plus grande
exa'^titude ; toutes le? matières fe tr-)Uvoient pro-

tlisieiifement mêlées, cela ajoutoit fans doute au
mérite de la préfeiice d' efprit de M. Franklin,
qui le trîjuvoit obligé de répondre fur vin,5t objets

tiificrcns, que Ton cmbraiToit à la fois dans les

queftions qu'on lui failbit . Ce défnrdre pouvoit
iriêiue être affedé de la part des interrogateurs :

Mais ce qu' il y a de fur , c' eft qu' il donnoit

lieu r? une infinité de répétitions, & qu'il auroit

perpétuellement dérangé le fil des idées du lec-

teur . Nous avons donc préféré de tranfpofer

les queftions , pour y mettre de la fuite & pour

éviter les redites faftidieufes. Du refte cette tra-

diiftion eft de la plus graiule fidélité. Nous nous
fonimes niênie attachés à h rendre le plus litté-

Scilcment ,
qu' ii nous a été poflible .
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Q. Pourqr " cela ?

R. Parceqii d?ux jeunes, gens laborie^rc ob-

tiennent iiement un fond de terre , avec

lequel iK peuvent élever leur famille.

Qj Le br.s peuple n*e(^ il pas plus à fon

aife en Amérique qu'en Angleterre?

R. Il peut Tétre; du moins sMl eft Ibbre,

& lalîorieux
,
puifque fon travail ell mieuK

paye'

.

Q. Vous avés dit , que les Penfilvaniens

étoient chargés dMmpôts onéreux. Com-
bien payent-ils bien pour livre de leurs

revenus ?

R. Les impôts fur les biens fonds & mo-
biliaires vont , tout compté, à ï8. deniers

pour livre , tous les autres , ainfi que les

taxes fur les profits de commerce d'indu-

ftrie
, peuvent aller , je penfe , jufqu' à

deux Sols & demi pour livre.

Q. Les taxes de la Penfilvanie ne font el-

les pas réparties avec inégalité ? N'a-t-oii

pas furtout forcé celles qui font impofées

fur le négoce & T induftrie , afin de

charger le commerce d' Angleterre ?

R. Ces taxv.'s ne font pas plus onéreufes,

proportion gardée
, que celles qu' on a

miles fur les terres. Par-tout on n'a

voulu , on n*a prétendu percevoir qu à

raifon du profit.

Q. Quelle clalfe de citoyens compofe Taf-

fembléfî? Sont-ce des commerçans ou des

proj^riétaires ? D 2

!
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R. Ce font des propric'taircs , des commcr-
cnns ^ des artilans?

Q. Les propriétaires ne font ils pas le plus

grand norr.bre ?

R. Je penlb que oui.

Q. Ne font- ils pas tout ce qu' ils peuvent

pour décharger les bien-fonds de Timpôr,

& pour furcharger de plus en plus le

commerce ?

R. Jamais je n'ai oui dire y qu'on eut ce

deifoin: au rcîte une telle entrepriie ré-

pondroit mal à ce qa' on en auroit pu at-

tendre. Le marchand , la plume à la

main, s'occupe ians relâche à c^^lculer^

Si Ton furcharge Ion commerce, au'llrôc

il augmente dans la même proportion le

prix de fes denre'es : & les conibmma-
teurs ,

qui font principalement les pro-

prie'taires , fe trouvent charges du tout

,

ou au moins de la plus grande partie de

l'augmentation

.

Q. A quoi fe monte dans votre province

la canitation d'un homme, qui n'cll point

marié"?

R. C'ell je crois 15. Schellings pour tout

homme libre, qui a atteint l'âge de 21. ans.

Q. A quoi fe montent annuellement toutes

les taxes de la Penfilvanie?

R. Je les edime à environ 20000. livres

Sterlings.

Q. Qu'elle étoit la difpofition de i'Amé-

I

1^

Q:
R.

Q-
i

R.
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riqu? à IVgard de l'Angleterre rvant 17*^^?

R. On ne peut p.Tî meilleure, les Amcri-
quains, à une entière fourni flion aux vo-

lontés du Roi , joignoient un profond ref-

pcR pour le Parlement. L'autorité de

fes aéleSjétoit reconnue dans tous leur<

tribunaux. Quelque nbmbreufe que foit

la population dans les anciennes Colo-

nies, il ne vous en couroit rien en forts,

en citadelles , en garnifons , en trempes

pour les contenir. Vous n'avic's belbin ,

pour les gouverner , que d'un peu de plu-

mes d'encre & de papier. Un fimole fil

vous fuftifoit, pour les conduire. Ils étoi-

ent pénétrés non feulement de refpecl: ;

mais encore d\imour pour la GranJe-Bre-

tagne , pour fes loix ,
pour fes ufages &

fes manières ; ils adoptoient fes modes
avec pafTion : & ce n'étoit pas une petite

branche de votre commerce . Ils traitoient

les Anglois avec des égards particuliers :

& être originaire de la Grande Bretagne ,

éroit un titre honorable, & donnoit de la

confidération parmi nous.

Q. Q.uelle eft maintenant leur difpoHtion ?

R. Oh î elle e(l bien changée .

Q. Comment les Amériquains regardoient

ils le Parlement ?

R. Comme le plus ferme appui & le rem-

part le plus aflaré de leur liberté & de

leurs privilèges. Ils n'en parloient jamais

D3
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qu' avec le p^lu^ £»ranJ rerpe6l & la plue;

grande vcacratioi . S' il leur venoit ca

penlee, que des minières arbitraires pou-

voient quelque jour elfayer de l'^s oppri-

mer, ils le conlbloient par Tadûrance

qu' ils avoient
, que le parleinent enten-

droit leurs plaintes & les de'fendroit , Ils

fe reiïbuvenoient avec une tendre recon-

noiflance d'une preuve fignalcj qu'ils en

avoient eue. On avoit propoic au parle-

ment un bill , avjc cette claufe
, que les

inilruéiions royales auroient force de loi

dans les colonies \ la chambre des Com-
munes, n'y confentit pas ik la choie ne

fut point exécutée

.

Q. Et n'ont- ils pas toujours le même ref-

peél pour le Parlement?

R. Non; il a beaucoup diminue.

Q. A quoi cela doit-il s'attribuer?

K. Pluiieurs choies y ont concourues ; les ref-

triitions , dont on vient d'embarralfer leur

commerce, &c par lelqueis on a détourné

des colonies, l'argent de l'étranger ; la

deTenie qu' on leur a faite de le l'ervir

entr'eux de papier monnoie; la demande
d'un nouvel impôt & d'un impôt oné-

reux, du droit de timbre ; l'abolition des

jugemens par les jurés ,
qui Ibrvint dans

le même tems ; Enfin le refus de rece-

voir ik d'entendre liurs humbles repré-

i'entatioas

.

f
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Q. Avés vous o'ii p.irlcr de quelque ohfla-

cle, mis nouvellement au commerce d'Et
pa-ne?

R. Oui. J ai oui dire, qu il éroît fort gcné
par quelques nouvenux rcglemens , aulfi

bien que par les vailieaux de guerre &
les garde-Côtes Anglois

,
porie's tout le

long des cotes de T Amérique

.

Q. Vous femble-t-il julte que T Amérique
Ibit protégée par l'Angleterre, fans qu elle

entre pour rien dans les frais ?

R. Les colonies ne font pas dans ce cas là.

! Elles ont levé, habillé &i ibudoyé à leurs

dépens
,

prcs de 25000. hommes pendant

la dernière guerre, & il leur en a coûté

plufieurs millions

.

Q. N'avés vous point été rembouri'és par

le Parlement?

R. On ne nous a rembourfé que ce qu'on
a imaginé furpnifer nôtre part de la

contribution ; ou plutôt , on ne nous a

rendu que le Surplus de ce qu' on pen-

foit pouvoir raiibnnablement exiger de

nous . Ce fut peu en comparaifon de nô-

tre dépenfe. La Penfilvanie
,

par exem-
ple , avoir débourfj en\ ron «.00,000. li-

vres Sterlings & les remilbs qu'on lui fit

ne montèrent pas à 6000c
Q. Ne croies vous pas que", les colonies fe

foumettroient à l'aite du timbre , s'il

étoit modifié , & Ci après lui avoir ôté

Fi

^:i

À
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ce qu' il a de plus onéreux , il tiJit re-

* duit à quelques articles de peu de conlé-

quence

.

R. Non , jamais elles ne s y foumettront

.

Q. Que penlcriés vous d'une nouvelle im-

pofition, é'rablie dans les mêmes principes

que celle du timbre? Comment les Amc-
riquiins la recevroient-ils ?

R. Precilcment comme ils ont reçu l'au-

tre. Ils ne la paycroient point.

Q. Ne fave's-vous pas, que cette Chambre
& la Chambre des Pairs ont décidé que

le Parlemient a voit le droit d'impofer des

taxes en Amérique ?

R. Oui, j'ai oui parler de cette décifion .

Qj Qu'en penferont les Amériquains?

R. Us la regarderont comme injulle &: con-

traire à la conltitution du Gouvernement ?

Q. Avant 176^. les Amériquains penlbient-ils

déjà que le Parlement n'eut pas le droit

de faire des loix & d'établir des taxes &
des impôts dans leur p?.ïs?

R. Je n'ai jamais entendu conteder fon droit

d'établir des taxes relatives à des rcglc-

mens de commerce. J'ai toujours vu con-

venir de l'autorité des loix qu'il failbir.

Mais quant au droit d'impoler fur nous

des taxes internes: jamais on n'a luppolé,

qu'il lui appartînt, puiique nous n'y avions^

pas de reprélentans

.

*k
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iippolé,
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Q. Sur quoi vous perfuriJés-vous que le peu-

ple d'Amérique ait fait cette diilin^lion?

R. Sur ce que dan? toutes les converiations

où j'ai été prélent , il m'a para qu oa
convcnoir généralement, que nous ne pou-

vions être taxés dans un Parlement , où
nous n'étions pas repréfentés : mais on ny
a jamais contellé le paiement des droits

impolés par afte du Parlement comme rè-

glemens de commerce.

Q. Pourries vous citer un arr^-té de quel-

ques-unes de vos alTemblées , ou un a6is

public, où Ton ait fait cette dillin6tioa?

R. Je ne crois pas, qu'il yen ait aucun :&
il me femble que nous n'eûmes jamais

occafion de faire un tel a6te , juiqu'au

jour que vous avés entrepris de nous taxer.

C'ell cette eatrepriie qui a fait établir

dans un adte public, cette diitin6lio.i
,

qui a eu pour elle, non feulement le luf-

frajGçe unanime de toutes les affemblées du
continent, mais encore celui de tous les

membres, dont elles étoient com,")Olées.

Q. Qii'ell ce qui a donc pu avant ce tems
donner occafnn de difcuter cette matière

dans les converiations ?

R. Un propos, qu'on tint en 1754. &qui,
je penfe venoit d'ici, en étoit caulé. On
difoit, que dans le cas d'une guerre, dont
on parloit alors, les gouverneurs d..^s co-

lonies s'aif^mbleroient, qu'ils ordoaneroienr

t i

l
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I (

des levées de troupes , des conftruftion^

de forts & quMls prendroient toutes les

mefures convenables, pour la dcfenfe com-
mune , que les fommes nécefîaires pour
cela feroient prifes ici fur le tréfor,&que

leur montant feroit levé enfuite fur les

colonies, par le moyen d'une taxe géné-

rale impolée par ordre du Parlement .

Cette nouvelle devint bientôt le fujet de

toutes les converfations ; il n'y avoit qu'un

fentiment : c'étoit, que la jullice ^ la

nature du gouvernement Anglois ne per-

mettoient pas , que nous fulTions impofés

par le Parlement, jufqu'à ce que nous y
fuirions duement représentés.

Q. Ne favés vous pas , ce qui s'ed pafle,

il y a quelque tems dans la nouvelle Yorck?
Taffemblée refufoit ou negligeoit de lever

les fommes nécelTaires pour l'entretien du

gouvernement civil ; on mit en délibéra-

tion & on prcpofa de s'adreffer au Par-

lement pour l'impolition des taxés, qui

dévoient fuppléer le déficit j
que cela avoit

occafionné

,

R. C'ell: un fait
, qui n'efl jamais venu à

ma contioiffance

.

Q. La choie y fut mife en délibération . Et
imaginés vous que l'on pût fuppofer à la

nouvelle Yorck, que ce droit du Parle-

ment d'impofer des contributions en Amé-
rique, n croit que local & reilreint au

cas

lièrc

que

fur

les

R. Il

con(

nécé

verr

lefe

croi

ima!

feml

l'on

r avi

men

taga

arrêt

temc

ferer

quej

Yon
refui

treti

mes
ciers

Q, M',

tions

aden

fubll

tcret
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cas d'un dsfiàt dans une colonie particu'

lière ? on ne prétendoit pas fans doute ^

que le Parlement ne pût l'exercer
,
que

liir le refus que feroit l'affemblee de lever

les fublîJes ne'ceffaires?

R. Il elt impoirible, qu'une aflemblce quel-

conque , refule de lever les contributicms

néceiîaires au mamtien de Ion propre gou-

vernement . Il faudroit qu'elle n'eut pas

I
le fens commun ; ce qu'on me permettra de

croire deilitucf de vraiiemblance. Je ne puis

imaginer, qu'il foit jamais arrive rien de

femblable dans la nouvelle Yorck ^ ou
l'on vous a mal reprélente' le fait , ou on
l'avoit mal vu. Je fais que fur quelques

mémoires du miniftère de la Grande-Bre-

tagne , on vouait obliger les afiemblées à

; arrêter une fomme fixe, pour les appoin-

temens du gouverneur : ce qu'elles refu-

ferent fagement : mais je ne crois pas

que jamais affemblee, ni dans la nouvelle

Yorck, ni dans aucune autre colonie, ait

refule de contribuer convenablement à l'en-

tretien de Ton gouvernement, par des fom-

mes accorde'es de tems à autre aux oifi-

ciers publics

.

Q. Mais Cl un gouverneur, fur des indruc-

tions qu' il auroit reçues , convoquoit une
aifemblée & qu'on y refulat de lever les

iublldes néceHaires ; ne ierolt-il pas de T in-

térêt de la colonie, auiu bien que de celui

î

i
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du gonvcrneinent , <^ae lé Parletnent fît

rimpalirioa de l'a propre autorité?

K. Je pente
,
que dans ce c:s là mcine , la

cliofe ne leroic point neceirairc . Si une

p/femblee é\.o\t nflC-s inconiïqujnte, pour

refuler une choie ainTi rauonnaMe ^ elle

ne dcmeareroit pas iong-tems dans ibi

opiniîtretc ; les delbrJres & la confufjoi

qu'elle occafionneroit , rauroient bientôt

mile à la raifon ,

Qj Si cependant cela n'arrivoit pn<: , ne fe-

roit-ce pas à la Grande-Bretagne qu ap-

partiendroit le droit d'y remédier?

R. Je n'ai rien à dire contre un droit,

dont on ne fe ferviroit qu'en pareil ^as
;

pourvu toute-fois qu'on ne le lit que pour

le bien du peuple de la colonie.

Q: Mais à qui appartient il à* en juger, de

la Grande-Bretagne, ou de la colonie?

R. Perfonne n'en peut juger aufFi bien, que

ceux qui auroient à en fjntir l'avantage

ou l'inconvénient

.

Q. Vous dites , que les colonies fe font

toujours fourni les aux taxes externes , &
qu'elles ne contèrent au Parleinent, que

le droit d'en impoier d'internes^ Dourrie's

vous maintenant nous montrer qu' il y ait

entre ces deux G^jrtc^s J' impôts, qu.^que dif-

férence par raoport aux colonies?

"R . ]{i idn'iQ^ qu'il y a une très grande dif-

iv'reace . Une taxe externe eit un droit

im-

imp
appc

chol

gner

Si la

teur
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chof
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tachi

pas (
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avantage
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nt, que
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que dif-

mde dif-

un droit

împofé fur les marchandiies qu'on nous
apporte , on l'ajoute à la valeur de la

chofe & aux autres fraix qui l'accompa-

gnent ; elle devient ainll une partie du prix.

Si la marchandife ne convient nas à l'ache-

teur à ce prix, il ne la prend point & il

n'eft pas ohlis:;e de payer T impôt. La
chofe n'ed pas ainfi : dans le cas d'une

taxe interne, c'eit une fomme qu'on at-

tache au Peuole malgré lui , h elle n'a

pas ct'i im.:>oice par Les propres repre'len-

tans . Le t'imbr?
, par exemple , ne nous

permet aucun a6le de conmerce , aucun

e'change entre nous , il nous empêche de

reclamer aucun droit, de pouri'uivre le pa-

yement d'aucune dette, de nous marier,

de telfer , ii préalablement nous n'avons

payé telle ou telle fomme ; c'ell vouloir

nous arracher nôtre argent de force, ou avoir

réiblu nôtre perte li nous réfulbns de la

donner.

Q. Mais une taxe împofée fur les denrées

qu'on vous porte aux colonies, & dont

vous ne pouvés vous palier, n'auroit-ellc

pas le même effet qu'une taxe interne?

R. Je ne fai$ pas un feul article de toute

r importation faite dans nos colonies, que

nous ne foyons en état de fabriquer chés

nous , ou dont nous ne puiffioas nous

paffer

.

Q. Ne penfés vous pas que les draps d'An-

:|
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gleterre vous font abfolumeat ncfcelTaires?

R. Aucunement . Avec une bonne écono-

mie l'.'s habitans des colonies y auroient

bientôt fupplée

.

Q. Ne faudroit il pas du tems pour e'tablir

des manufa6i:ures, & en attendant n auro-

ient-ils pas beaucoup a fouiTrir.

R. Je crois que non ; ils ont déjà fait des

progrès furpri^nans ; & je luis perfuadé,

qn' avant que les habits qu'ils portent, Ibient

uiés, ils leront venus à bout , de s'en pro-

curer d'autres de leur propre fabrique.

Q. Pourront-ils trouver une quantité Tuffi-

iante de laine dans l'Amérique fepten-

trionale?

R. Ils ont pris des mefures pour en accroître

la quantité : ils font convenus générale-

ment entr'eux de ne plus manger d'agneaux

& en effet on en tua fort peu Tan der-

nier. S'ils continuent, dans peu la quan-

tité de laine fera accrue prodigieufement.

Au rerte , comme ils n*ont pas l'inten-

tion d'en faire une branche de commerce
extérieur, ils n'auront pas befoin d'établir

de grandes manufactures, telles qu'on en voit

dans vos villes fabriquantes ] chaque fa-

mille, fans fortir de la mai fon, pourra filer

&C fabriquer les étoffes à fon ufage

.

O. Croyés vous, que dans Tefpace d'un ou
de deux ans , ils auroient aflfès de laine

& de manufaSures pour fournir à leurs
if-».s.<om •i «
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immerce
' établir

en voit

aque fa-

rra filer

l^e.

dun ou

de laine
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R. Je crois
, que trois ans iufiironr

.

Q. La rigueur des hivers dans leî coloiie^:

leptentrionales ne nuira-t-elle pas à U
bonne qualité de la laine?

R. Elle y eil fort belle & fort bonne

.

Q. Ne (avés vous pas , que dans les colo-

nies plus me'ridionales telles que la Vir-

ginie , la laine eit rude & n'eil même
qu' une elpèce de crin ?

R. Je ne lais point cela. Je n'en ai iamai';

entendu parler, ccnendant j'ai e'té quel-

que-fois dans la Virginie. Je ne puis pa^

dire, que j'y ai fait une attention par-

ticulière, à la laine. Je crois qu'elle y
e[\ bonne

,
quoique je ne puilTe en parler

politivement. Au relie la Virginie & ÏQr.

colonies plus méridionales, ont moins be-

foin de laine, leurs hivers font courts (Se

peu rigoureux ; ils peuvent très bien s'ha-

biller le relie de l'année du lin & du
coton que produit leur païs

.

Q. N'eil on pas obligé dans les colonies

leptentrionales , de nourrir le bétail tour

l'hiver.

R. Il y a quelques endroits où il faut le

nourrir pendant une partie de cette fai-

fon

Q. Si fans coucher à ce que le Parlement

à décidé à l'é^^ard de Ton droit, on re-

voquoit Taéle du timbre , croyés vous

que les Amériquains feroient fatisfaits?

lilr'

X
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i

le>R. Je croif; que la dccifion du droit ie> m-
quicteroit peu , Il l'o'i n'eirayjit jimais

de le faire valoir. Ils fe regarderoieat

. alors pro[)a!)kMT]L*nt lur le mêm? pied que

l'Irlande; ils lavent que vous y ave's les

mêmes prétentions : mais que vous vous

ea tenes là. Ils penlbroient que vous

tiendrie's la mcme conduite à leur égard,

fi ce n' e(l dans des occaiions bien extra-

ordinaires.

Q. Mais à qui cfl-ce de ju^^er de ces oc-

cafions , n'ell-ce pas au Parlement?

R. Quoique ce i'oit à lui à en juiier , les

habitans des colonies le flattero u au

moins, qu'il n'exercera iamais C2 droit,

fiins avoir admis leurs reprélentans &
qu'il ordonnera qu'on en envole, (i l'oc-

cafion furvient .

Q. N'av.f: vous pas oui dire, que dans le

courant de la dernière guerre , les habi-

tans du Maryland avoient réfute leur part

de la contribution pour la dcfenie corn-

m une ?

P. On a donne' un mauvais tour à ce qui

s'elt parte en Maryland. Ce que j'en fais,

c'ell que jamais on y a refuié de contri-

buer , ou d'accorder des fubfides à la

Couronne ; chaque année de la guerre

,

les alTemblées opinèrent à fournir des

fommes conliderables & formèrent des

Bills pour les lever. Suivant Tufage de
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cette Province , If"s Bill'", furent envoyai

au Conlcil ou Chambre haute , afïn que

d'un commun coulente.Tient , ils tuflent

prcTentes au gouverneur
,
pour être eafui-

te enre^irtrcs c< obtenir force de loi

.

Cl

M^ilHeureufement il s'cîeva des contefii-

tions entre les deux chambres qui empê-
chèrent ce con lentement , & faute de

cette condition eiîentielle, tous les Bills,

excepté un ou djux , ne purent r.voir

d'effet. Le conieil des proprie'caires delà
colonie les rcjetta . Ceux du Maryland ,

il ei\ vrai , ne fournirent point leur part

de la contribution : mais ce n' qH point

au peuple, qu'il faut s'en prendre; c'eli:

la faute de ceux qui étoient charités de

l'adminitlration

.

Q. Ne parla-t-o 1 pas dans les autres pro-

vinces de s'adreffer au parlement pour les

obliger à contribuer?

R, J'ai bien entendu tenir ce propos: mais
comme il étoit bien connu , que le peu-

ple n'ctoit nullement blâmable le r>rojet

ne fut point exécute' & l'on ne fit au-

cune démarche pour cela

.

' Q. Cela ne fut- il point propole dans une
aflemblée publique?

R. Jamais
,
que je fâche .

Q. Vous ibuvenés-vous d'un a£te de Taf-

femblée , qui abolit le cours des papiers

monaoics dans la nouvelle Angleterre?

Es

II!

'Ml

.«1

m
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iboîin'emcnt dansc me foiiviens de \on ai

la Baie de Ma(ïachuk't

.

Q. Le Vice-Gouverneur Hutchhifoyj x\q con-

trihua-t-il pas principalement à faire pal-

ier cet a61e ?

R. le l'ai oui dire ainfi .

Q. Cette loi ne fut-elle pa^ alors regarde'e

comme ixh contraire à T intérêt du peu-

ple des colonies?

R. Je pente, qu'elle devoit Tétre. Cepen-
dant je ne puis rien aflfurer l'ur cet arti-

cle, parceque j'e'tois fort éloigne de cette

province

.

Q La rareté des cfpèces d'or & d'argent

n'ctoit-elle pas une des raifons qu'on alle-

guoit contre l'abolition des papiers.

R. Je crois qu'oui .

Q. Eil-on toujours dans les mêmes fenti-

mens cSc cette loi paroit elle aujourdhui

auili defavantageuie qu alors ?

F. Te crois que non .

Q. N'a-t-on pas envoyé quelque fois aux
Gouverneurs des in[h"u61:ions très opprelfi-

ves & contraires à la faine politique?

R. Oui.
^

^

Q_ Cela n'a-t-il pas fait que quelques Gou-
verneurs ont palié par dellus tk. ne les ont

point ("uivies ?

R. Je l'ai oui dire ainfi .

Q. Les Amériquains difputerent-ils alors au

Parlement
j
qui s'oppofoit à l' opprelfion

,



^\

alle-

aux

Hrclfi-

rs au

fion

,

DE M. FaAVKLIV.

le droit di rcgler le commerce?
R. Non.
Q. Comment recevroient-ils des rcglcmen?

intérieurs, joints à une taxe?

R. Je crois, qu'ils sV oppoleroient.

Q. Leur intention elt donc de ne le fou-

metrre à aucun règlement joint à lia

impôt ?

R. Leur ientiment efl : que d IVt.ir a belbin

de iubfides, on doit fuivant Tul-i^-* e'cal)li

de tout tems , les demander à leurs alFem-

blces, qui les accorderont librement, com-
me elles ont toujours fait. Ils dilbnt, que
leur argent ne doit point être donne lin*;

leur conlentement
, par des gens, qui vi-

vants loin d'eux, ne iont nullement inilruits

de leur lltuation & de leurs facultés. Ac-
corder des labiides à F état, c(^ le feul

moyen qu'ils ayent de faire éclater leur

'zele aux yeux de leur Souverain . Il ell

donc cruel pour eux, il elt injuite, qu'un

corps, où ils n'ont point de repréienrans,

leur arracbe ce mérit^^, «jk s* en falfe un
d'accorder ce qui ne lui appartient pas,

& qu'il les prive par là du plus beau de

leur; droits, d'un droit qu'ils ellunjnt
,

d'autant piu^
, que c'eil Inr lui

,
que font

appuyés tous les autres.

Q. Mais l'établiliement des Portes, qu'il:-

ont admis dep:.iis lonstems , n'eii-il ivis

une taxe en ;ritine rems qu'un rt'ijleinvM; ?

K 4

Éi

'«il
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R. Noa . Le prix

, qu'oa paye pour le porc

d'une lettre , n'e(t point de la nature des

taxes; ce n'eil proprement qu'une rétri-

bution pour un fervice rendu . Comme
on peut ne point accepter ce fervice , il

n'y a pas d'obligation véritable de payer.

On e(l libre encore, ainfi qu'avant l'éta-

bliiïement des polies, d'envoyer fes let-

tres par fes gens , par un exprès , par le

moyen de les amis , fi cela paroit plus

commode ou piu> lur

.

Q. Ne regardent-ils pas au moins comme
uie taxe> les règlemens faits l'an palfé,

touchant les Polies?

R. Par ces réglem^ns le port des lettres a

baille' de ^o. pour loo. Jans coûte l'Amé-
rique; ils font bien loin, de regarder cela

comme une taxe.

Q. Si le Parlement imoofoit une excife fur

une efpèce de matières confommables ,

dont les Amériquains pourroient éviter le

pav-'ment par la non-confommation ; ne
fou^riroit-eîle point de difficulté?

R. fis s'y o-)Doleroient à coup fur. Car une
excife n'eil ooint une rétribution pour u'i

fervice rendu; c'e't une impofition. C'efl

une portion de leurs biens, qui doit leur

être dem;indée & qu'on ne peut obtenir

que d'eux . De quel droit en difooferoient

des gc^ns aufquels ils n'ont pas donné leur

procuration ?
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Q.. Vous f]ites,quMls ne coatefloient point

au parlement le pouvoir d'impolbr de^

droits l'ur T importation . Trouvis vous

donc quelque différence entre des droits

fur les denrées importées , & une exciib

fur leur confommation?

R. Il y en a une très confiderable. Par les

raifons que j'ai déjà rapportées , ils pré-

tendent que vous n'avés aucun droit de

faire des impofitions dans l'intérieur de

leur pais : mais ils lavent que la mer cfl

à vous, que vous en maintenu )>. f rcté

par vos flottes , que vous la jrgés de

pirates. Vous poLivés donc avoir un droit

naturel & équitable de percevoir fur les

marchandiles qu'on tranfporteà travers cette

partie de vos domaines, des droits qui vous

dédommagent des frais auxquels cela vous

oblige

.

Q. Ce raifonnement ne prouveroit-il pns

auffi
5 qu'on pourroit mettre un impôt

fur Texocrtation des productions de leurs

terres? Un tel impôt n'é:.^rouveroit-il de

leur part aucune contradiclion ?

R. S'il rencherilfoit les denrées au point

d'en diminuer les demandes , foyés furs,

qu'ils s'y oppoléroient ; non pas précifé-

ment pour vous coutelier le droit de ré-

gler le commerce : mais pour fe plaindre

de r ufage que vous en fériés , comme
d'un fardeau

,
qu'ils vous démanderoieat

d'alléi^er

.

il

lU
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Q. Le droit

, qu'on paye fur l'exportation

du tabac, n'eil-il pas dans ce genre?

R. On n'en paye, ce me iemble , que fur

le tabac, qu'on tranlporte le long des cô-

tes d'une colonie à l'autre; encore ell-ce

un fonds delUné à l'entretien du collège

de Williamsbourg dans la Virginie.

Q. Les Affemblées des colonies des Indes

occidentales n'ont elles pas les mêmes
droits naturels, que celles de l'Amérique?

R. Oui fans doute

.

Q. Et n'a-t-on pas impofé des taxes fur

l'exportation de leur iiicre?

R. J'ai peu de connoiffance des affliires de

ce p-iis . Il me femble cependant , que

le droit de quatre & demi pour cent

,

qu' ils payent fur les fucres qu' ils font

for tir , fut accordé par leurs propres af-

femblées

.

Q. Si l'on ne reVoque point Tafte du tim-

bre , que penfés vous , qu' il en arrivera ?

R. Les Ame'riquains perdront entièrement le

refpe£t & l'amour qu'ils ont pour l'An-
gleterre , & bientôt vous verres fe de'truire

tout le commerce qui eft fonde' fur ces

fentimens

.

Q. Comment le commerce peut-il en fouf-

frir ?

R. En ce que bientôt ils ne prendront pref-

que plus rien de vos manufa6h\res . .

Q. Leur e(l-il polfible de s'en pafTer?
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fur

Ifouf-

)ref-

R. Les marchand i les , qu'ils tirent de T An-
gleterre loat ou d'une grande utilité^ ou

de pure commodité, ou des fuperfluites.

Dans le pre'mier rang font les draps &c.

qu' ils peuvent fe procurer fans fortir de

ches eux ; ils fe paflferont facilement de

ce qui ne leur eft que commode, jufqu'à

ce qu'ils ayent des moyens de s'en pour-

voir dans leur propre païs ; cSc quant au

fuperflu ,
qui cil la branche principale du

commerce, ils y renonceront abiblument.

Telle chofe , qu'on recherchcroit avec

empreffement , parce qu'elle etoit de mode
dans un païs reipeété , fera deteilee & re-

jettée avec indignation par la raifon con-

traire. On a deja banni, d'un commun
confentement, l'ufage des ajuflemens dont

on fe fervoit dans les deuils, & on en a

renvoyé pour plufieurs milliers de livres

Sterlings, parce qu'on n'en trouvoit pas

le débit.

Q. E(l-il de l'intérêt des Amériquains de fa-

briquer leurs draps chés eux?
R. Je penfe , que pour le prélent , ceux

qui voudroient les avoir d'auifi belle qua-
lité , auroient meilleur marché de les ti-

rer d'Angleterre: mais fi Ton pèfe d'un
autre côté les obdacles , doit leur com-
merce ell embarralfé & les difficultés, qu' ils

ont de faire leurs remifes , il ell de leur

intérêt, de tout fabriquer.

^
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Q. Pcnfez-vous, qu'ils pouflferoient la mau"

vaife humeur, jufqu'à payer auifi cher de

méchantes & grolîières étoffes fabriquées

dans leur pais , & à en faire ul'age prc-

férablement à celles qui font de meilleure

qualité.

R. Oui, je le penfe ainfî. Les peuples paye-

ront aufîi volontiers pour fatisfaire une
pafFion que T autre , leur reffentimcnt ou
leur vanifé.

Q. Les habitans de Bodon confentiroient-ils

à difcontinuer leur commerce?
R. Les commcrcans forment un corps peu

nombreux , en comparai Ton du refte du peu-

ple. Il faudra bien
,

qu'ils ceffent leur

commerce , quand on ne prendra plus de

leurs marchandifes

.

Q. Qui e(l-ce qui forme le corps du peuple

dans les colonies?

R. Ce font les fermiers & les propriétaires,

ou les planteurs

.

Q. Laifleroient-ils corrompre les produ6lions

de leurs terres?

R. Non ; ils flibriqueroient plus , & laboure-

roient moins

.

Q. Voudroient-ils vivre fans aucune admi-

niilration de jul^ice en matière civile, &
s'cxpofer- aux inconvéniens d'une telle

(ituation pendant un tems confiderable ,

plutôt que d'employer des papiers tim-

brés , luppofé que la dUlribution en fût

R.
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protégée par une force fuffifante
, pour

qu'ils puifent ie les procurer par-tout ?

R. Je crois impraticable de protéger le pa-

pier timbré, de manière, que tour ie monde
puifTe s'en procurer par-tout. L'a6le porte,

qu'il y aura des Sous-dillributéurs appoin-

tés dans toutes les provinces , villes , dif-

trifts & villages ; & cela feroit en effet

nécelTaire ; mais les principaux diflribu-

teurs, qui imaginoient en retirer un profit

confiderable , fe font bientôt apperçûs que
cela ne valoit pas la pjine de continuer

\

& je crois qu'il leroit impofTible de trouver

des Sous-dillributeurs , capables de répon-

dre, qui vouluflent, pour un médiocre profit,

encourir la haine du peuple , & s' expofer

au danger que leur attireroit cet emploi :

& quand on pourroit en trouver , il me
paroit impraticable de protéger les papiers

timbrés dans tant de lieux fi éloignés les

uns des autres

.

Q. Mais au moins dans les li?ux , où il

pourra être protégé , le peuple n' aimera-

t-il pas mieux en faire ulage
, que de

demeurer dans un état , où il ne pourra

défendre les droits ni pourfuivre légale-

ment le recouvrement d'aucune dette?

R. Il feroit difficile à'* dire ce qu'il feroit;

je ne puis juger dj ce que les autres pen-

feroient & feroient , que par ce que je

refléns en moi-même • Il m' eil dû des

li
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fommes confiderables en Amérique & j'ai-

merois mieux renoncer pour jamais au

droit d*en pourfuivre le payement juri-

diquement
, que de me Ibumettre à Tafte

du timbre ; cela deviendroit des dettes

d'honneur . Je crois donc
,

que le peu-

ple , ou demeureroit dans cette fituation

,

ou tâcheroit de le procurer quelque mo-
yen de s'en tirer; par exemple, en con-

venant univerfcllement de procéder dans

les cours de jullice avec du papier com-
mun .

Q. Ne feroit-il pas pofTible de faire exé-

cuter r afte du timbre , autrement qu' à

main armée ?

R. Je ne vois pas mcme, comment des troupes

pourroient être employées à le faire exé-

cuter .

Q. Pourquoi ne le pourroient-elles pas ?

R. Suppoibns que vous en fa(liez palTer en

Amérique . Elles ne trouveront perfonne

fous les armes . Que feront-elles donc ?

Elles ne pourront faire prendre des pa-

piers timbrés, à ceux qui ne voudront point

s en fervir. Elles ne trouveront point de

rébellion; il eft vrai, qu elles pourroient

en occafionner

.

Q. De quel nombre de troupes , croyez-vous

que Ton eût befoin , pour protéger la dif-

tributicui des papiers timbrés dans toute

l' Amérique ?
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R. Il faudroit fans doute une trcs-grande

armco, je ne puis dire à quoi elle devroit

aller , fi T Amérique fe dirpolbit à uae
Tendance ge'ne'rale

.

Q. Combien y a-t-il en Ame'rique dMiom-
mes capables de porter les armes & de

former une milice difciplince ?

R, Il doit y en avoir, ce me femble au

moins

.

On s'oppofa à cette quedion, M. Fran-

klin fe retira

.

FIN.

>vous

Ha dif-

toute
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